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 Contentieux fiscal 

 
 
L’administration fiscale a refusé à la requérante l’amortissement d’un droit d’usufruit viager qu’elle détient sur 
un bien immobilier, au motif qu’un élément d’actif incorporel ne pouvait donner lieu à une dotation annuelle à 
un compte d’amortissement que s’il était normalement prévisible que ses effets bénéfiques prendraient fin à 
une date déterminée, ce qui n’était selon elle pas le cas en l’espèce.  

Le tribunal administratif de Strasbourg a estimé au contraire que la jurisprudence SA Chiesi et SCA Pfizer 
(CE, 14 octobre 2005, n° 260511, A et CE, 14 octobre 2005, n° 260486, B) pouvait être appliquée à la 
situation de la requérante. Cette jurisprudence prévoit que les droits incorporels permettant la 
commercialisation d’une spécialité pharmaceutique peuvent faire l’objet d’une dotation annuelle à un compte 
d’amortissement, dès lors qu’il est possible de déterminer la durée prévisible durant laquelle cette 
commercialisation produira des effets bénéfiques sur l’exploitation, en tenant compte notamment de 
l’évolution des conditions scientifiques, techniques et économiques du marché de cette spécialité.   

La même analyse, s’appuyant sur la prise en compte de moyennes statistiques, peut être suivie s’agissant de 
l’usufruit viager en litige, dans la mesure où sa durée d’amortissement a été définie à partir de l’espérance de 
vie fixée par un tableau INSEE, France métropolitaine, ESPF tableau 69, espérance de vie – sexe féminin, 
intitulé « tables de mortalité abrégées » et correspond, s’agissant de la situation de la requérante, à une 
durée de vingt ans.  

L’usufruit viager en litige n’étant pas susceptible de générer des profits au-delà d’une durée prévisible de vingt 
ans, cet élément d’actif pouvait dès lors faire l’objet d’une dotation annuelle à un compte d’amortissement à 
un taux calculé sur une durée de vingt ans.  

> TA de Strasbourg, 14 mars 2017, n° 1602812 

 

La société requérante avait acquis l'usufruit temporaire d'un bien immobilier pour une durée de 18 ans en vue 
d’y installer ses bureaux dans une partie des locaux, d’en donner en location une autre partie et d’utiliser le 
bâtiment, après travaux, comme vitrine de ses réalisations professionnelles.  

L'administration fiscale a remis en cause le calcul du démembrement de propriété en estimant que la valeur 
de l'usufruit temporaire avait été sous-évaluée et a considéré que la SARL H. et H. Technologies avait acquis 
l’usufruit temporaire du bien en cause à un prix qui avait été majoré par les parties par rapport à sa valeur 
vénale, et que, compte tenu de la communauté d’intérêts liant les acquéreurs de la nue-propriété et de 
l’usufruit, soit la SCI Burolia et la SARL H. et H. technologies, qui ont les mêmes associés, cette opération 
révélait un acte anormal de gestion. 

Pour l’évaluation des biens en général, le CE impose à l’administration de retenir la valeur du marché, lorsque 
cette référence existe. A défaut, l’administration doit chercher à atteindre une évaluation aussi proche que 
possible de la valeur qui aurait résulté du jeu normal de l'offre et de la demande. Cette règle ancienne, que 
l'on trouve notamment énoncée dans une décision CE 26 mai 1982 n° 29053 (RJF 7/82 n° 636), a été réitérée 
avec constance, et en dernier lieu par la décision du CE du 20 décembre 2011 n° 313435, Société Boulogne 
Distribution (RJF 3/12 n° 212). 
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En l’espèce, le service, pour déterminer la valeur de l’usufruit du bien immobilier en litige, a retenu la 
moyenne des estimations résultant de l’application de deux méthodes, à savoir la méthode dite du « cash 
flow actualisé », et celle dite de l’actualisation de la pleine propriété future. 

Pour autant, le tribunal a considéré que les éléments de comparaison retenus par l'administration fiscale 
n'étaient pas pertinents dans la mesure pour procéder à cette évaluation, l’administration a estimé, se fondant 
en cela sur les éléments communiqués par la commune d’Eckwersheim, qu’à la date de l’acte de cession en 
litige, l’immeuble, qui est une maison comportant une cuisine, une SDB et des chambres, était un immeuble à 
usage d’habitation alors que Le calcul des revenus qui seront tirés de l’usufruit de l’immeuble en cause 
dépend nécessairement de l’utilisation qui sera faite de ce bien.  

Or, ces loyers ne sauraient être les mêmes pour une maison à usage d’habitation et un immeuble à usage 
professionnel, destiné à accueillir le siège d’une entreprise et à y montrer ses produits. 

> TA Strasbourg, 03 mars 2017 n° 1401051 

 

 

 

 Urbanisme 
 

 
Droit de préemption 

Le Tribunal administratif de Strasbourg a été amené à se prononcer sur la question de savoir si une 
collectivité peut légalement justifier l’exercice du droit de préemption par un projet entrant dans le champ de 
l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme, dans le cas où  l’acquéreur initial envisagerait de développer un 
projet similaire à celui de la collectivité.  

En l’espèce, la communauté d’agglomération Sarreguemines Confluence avait, par délibération, décidé 
d’exercer le droit de préemption sur les biens immobiliers bâtis et non bâtis de l’abattoir de Sarreguemines.  

Dans un premier temps, le tribunal a vérifié que la collectivité justifiait d’un véritable projet d’action répondant 
à l’objectif d’organisation du maintien d’activités économiques au sens de l’article L. 300-1 du code de 
l’urbanisme1 et que la mise en œuvre du droit de préemption répondait à un intérêt général suffisant2.  

Dans un second temps, le Tribunal a fait application de la jurisprudence commune de Saint-Bon Tarentaise 
(CE, 3 décembre 2007, n°306949, classée en B), par laquelle, le Conseil d’Etat a jugé que « La circonstance 
que l’acquéreur évincé exercerait une activité conforme à l’objectif poursuivi par la décision de préemption est 
sans incidence sur la légalité de celle-ci » (extrait des conclusions du Commissaire du Gouvernement, M. Luc 

 
1 Voir l’arrêt du Conseil d’Etat de 7 mars 2008, n°288371, Commune de Meung sur Loire, classé en A et également les 

arrêts du Conseil d’Etat du 31 mars 1989, n°88113, et du 22 février 1991, n°97312.  
2 Voir l’arrêt du Conseil d’Etat du 6 juin 2012, n°342328, Société RD Machine Outils, classé en A.  
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Derepas, sous cette affaire3) et a ainsi écarté les moyens tirés de la violation des articles L. 210-1 et L. 300-1 
du code de l’urbanisme.  

> TA Strasbourg, 13 avril 2017 n°1406794 

 
Annulation du PLU de Redange pour deux vices substantiels 
 
 

Le tribunal a annulé le PLU de la commune de Redange sur deux moyens 

Se fondant sur les dispositions de l'article R123-9 du code de l'urbanisme, le tribunal a retenu le moyen tiré du 
défaut d'analyse par le commissaire enquêteur 

des observations faites par la famille Riewer propriétaire du tènement foncier de 81 hectares sur lequel se 
trouvait une ancienne carrière .  

Le tribunal a considéré que le fait pour le commissaire enquêteur de renvoyer  purement et simplement  à un 
mémoire de l'agence d'urbanisme de Lorraine nord ne pouvait tenir lieu d'examen personnel par le 
commissaire enquêteur 

En l'absence d'examen du bien fondé des observations, la motivation insuffisante des conclusions du 
commissaire enquêteur a été retenue. 

Se fondant également sur les dispositions de l'article L300-2 du code de l'urbanisme, le tribunal a retenu le 
moyen tiré de ce que le conseil municipal n'a pas délibéré dans les grandes lignes sur les objectifs poursuivis 
dans le cadre de l'élaboration du PLU. 

En l'espèce, les indications données par le conseil municipal ont été considérées comme très générales, sans 
consistance et dépourvues de toutes indications relatives aux enjeux et orientations du parti d'aménagement 
recherché. 

La population dans le cadre de la concertation  n'a pu être mise à même de participer utilement à l'élaboration 
du projet . 

> TA Strasbourg, 26 janvier 2017 n°140881 

 

 

 
3 « Il nous  semble que de  la même  façon,  les  textes ne permettent pas de  juger de  la  légalité de  la préemption en 

fonction des mérites respectifs des deux projets en présence ; ceci exclut donc que  la préemption soit jugée  illégale 

au motif  que  le  projet  de  l’acquéreur  correspondrait  à  l’intérêt  communal.  En  outre,  la  commune  ne  dispose 

d’aucun moyen  de  coercition  permettant  le  cas  échéant  d’assurer  que  l’acquéreur  poursuivra  bien  le  projet  qu’il  a 

annoncé. Il serait dès lors hautement hasardeux de censurer une décision de préemption au motif qu’elle empêcherait 

un projet similaire à celui de la commune, alors que rien ne peut garantir la sincérité et le caractère durable du projet de 

l’acquéreur évincé. »  
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Ce jugement constitue une application peu fréquente de la décision Mme Vincent du Conseil d'Etat (CE, 
n°367023, 02/10/2013, B/ v. également le jugement au fond résultant de l'avis du CE - TA Nîmes, n°1101062, 
31/12/2013) sur la possibilité pour le maire de refuser l'inscription à l'ordre du jour du conseil municipal d'une 
demande de modification ou abrogation du document d'urbanisme d'une commune. Si seul le conseil 
municipal est compétent pour procéder à une telle modification ou abrogation, le maire peut refuser d'inscrire 
à l'ordre du jour une demande en ce sens, sous la réserve importante que les dispositions dont la modification 
ou l'abrogation est demandée soient légales. Dans le cas contraire, il se trouve en situation de compétence 
liée et doit faire droit à la demande d'inscription. Il en résulte pour le juge l'obligation de contrôler la légalité 
des dispositions en litige avant de statuer sur le refus d'inscription 

> TA Strasbourg, 26 janvier 2017 n°150279 

 

> Travail 

Contribution spéciale due à raison de l`emploi irrégulier d`un travailleur étranger 

La contribution spéciale prévue par les dispositions de l’article L. 8253-1 du code du travail est une sanction 
administrative infligée à une société à l’occasion de l’emploi d’un étranger dépourvu de titre l’autorisant à 
travailler en France.  

Si aucune des dispositions applicables du code du travail ne prévoit que le procès verbal constatant 
l’infraction commise soit transmis à la société, il appartient l’Office français de l’intégration et de l’immigration 
pour le respect le principe du contradictoire de faire droit à une demande de communication de ce procès 
verbal. (CE, 29 juin 2016, N° 398398) 

 

En l’espèce, la société requérante avait sollicité la communication de ce procès verbal, sans qu’il n’y soit 
donné suite. La décision attaquée est donc annulée en raison de la méconnaissance de la procédure 
contradictoire. 

> TA de Strasbourg, 11 janvier 2017, N° 1401344 

 

Fonction publique d’Etat - discipline 

Le litige concernait un surveillant principal pénitentiaire qui a été révoqué de ses fonctions, par un arrêté en 
date du 10 novembre 2014 de la Garde des sceaux, ministre de la justice. 

Le requérant avait créé sur le réseau social en ligne « Facebook », en utilisant un nom très proche de celui du 
directeur de la maison centrale où il était affecté, un compte public à partir duquel il a partagé, notamment 
avec certains de ses collègues, des images aux slogans racistes. Ces faits ont justifié sa condamnation, le 18 
mars 2014 par la cour d’appel de Colmar, à trois mois d’emprisonnement avec sursis pour « provocation à la 
haine ou à la violence en raison de l’origine, l’ethnie, la nation, la race ou la religion par un moyen de 
communication au public par voie électronique ».  

Il a été jugé que ces faits, qui constituent un manquement aux règles déontologiques applicables en 
particulier au personnel de l’administration pénitentiaire, sont fautifs et de nature à justifier une sanction 



6

 

 

disciplinaire. Et eu égard tant à leur nature qu’à leur répercussion sur le service et sur l’image de 
l’administration pénitentiaire, ils sont constitutifs d’une faute d’une particulière gravité de nature à justifier une 
mesure de révocation et ce en dépit des bons états de service du requérant.  

Ainsi, la mesure de révocation est ainsi proportionnée aux faits qui la justifient, sans qu’il ait été besoin de se 
prononcer sur la légalité des autres motifs de la sanction en litige tirés de ce que le requérant aurait été 
photographié portant un t-shirt à l’effigie d’Anne Franck avec la mention « championne de cache-cache 42-
45 » et de la découverte à son domicile dans le cadre des perquisitions menées lors de l’enquête pénale de 
divers documents et objets relatifs notamment au nazisme et au Ku klux klan.  

> TA de Strasbourg, 8 mars 2017, N° 1500169 

 

Fonction publique d’Etat – radiation des cadres pour abandon de poste 

Par l’arrêté attaqué, le ministre de la défense a prononcé la radiation des cadres du requérant pour abandon 
de poste.  

Ce fonctionnaire avait cessé de se rendre sur son lieu de travail pendant plusieurs mois, sans transmettre de 
justification à son administration. Il n’avait pas déféré aux mises en demeure de rejoindre son poste.  

Toutefois, le Conseil d’Etat a jugé, par une décision n° 98733 du 2 février 1998 que si l'état de santé d’un 
agent ne lui permet pas d'apprécier la portée de la mise en demeure de rejoindre son poste qui lui a été 
adressée, celui-ci ne peut être radié des cadres pour abandon de poste. En effet, il ne peut, dans ces 
conditions, avoir manifesté son intention de rompre le lien qui l’unissait au service. 

En l’espèce, il est établi que l’état de santé psychiatrique du requérant, dont son administration avait au 
demeurant connaissance, ne l’a pas mis à même d’apprécier la portée des mises en demeure qui lui avaient 
été adressées.  

L’arrêté attaqué est donc annulé et il est enjoint à l’administration de réintégrer l’intéressé à la date à laquelle 
il avait été radié des cadres.  

> TA de Strasbourg, 1er mars 2017, N° 1603482 

 

Fonction publique d’Etat – agents non titulaires – Etablissement public du culte 

La requérante était employée en qualité de concierge sous contrat à durée indéterminée par la 
Fabrique de la paroisse catholique Saint Aloyse. Elle a fait l’objet d’un licenciement pour inaptitude physique,  
par une décision du président de la Fabrique en date du 13 juin 2016. 

 Le Conseil d’Etat a eu l’occasion de juger, par une décision du 22 juillet 2016, n° 383412,  que le 
décret du 17 janvier 1986 qui régit la situation des agents non titulaires de l’Etat et de ses établissements 
publics à caractère administratif, est applicable aux agents de la mense épiscopale de Metz, qui a le statut 
d’établissement public du culte et doit être regardée, pour l’application de ce texte, comme un établissement 
public de l’Etat à caractère administratif.   

En l’espèce, alors que les fabriques d’églises sont, en application de l’article 1er du décret du 
30 décembre 1809, des établissements publics du culte, leurs agents sont donc soumis aux dispositions du 
décret du 17 janvier 1986. 
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Or, le licenciement de la requérante est intervenu sans que soit consultée la commission 
consultative paritaire compétente, en méconnaissance de l’article 17 du décret du 17 janvier 1986. Cette 
omission ayant privée l’intéressée d’une garantie, la décision attaquée du 13 juin 2016 est entachée d’une 
irrégularité justifiant son annulation. 

> TA de Strasbourg, 22 mars 2017, N° 1603548 

 

 Environnement 

 

 Le Tribunal administratif de Strasbourg a rejeté la requête de l’association Alsace Nature contestant 
la validité du contrat de concession conclu entre l’Etat et la société concessionnaire de l’autoroute de 
contournement ouest de Strasbourg dit « GCO » (A355), Pour être recevable à contester en justice la validité 
d’un contrat, un tiers doit justifier d’un intérêt lésé, de façon suffisamment directe et certaine, par sa passation 
ou les clauses qu’il comporte. Or, si l’association Alsace Nature, association agréée, faisait valoir, de manière 
générale, que la réalisation de l'autoroute de contournement ouest de Strasbourg aura d'importantes 
conséquences pour l’environnement, le contrat de concession n’implique toutefois pas, par lui-même, la 
réalisation des travaux susceptibles de produire des  effets dommageables pour l'environnement. En effet, 
des études environnementales doivent être effectuées et des autorisations administratives, susceptibles 
d’être contestées, obtenues préalablement aux travaux d’aménagement de l’autoroute. Aussi le Tribunal a-t-il 
rejeté la requête ainsi que, par voie de conséquence, l’intervention de la commune de Vendenheim. 

> TA Strasbourg, 29 mars 2017 n°1604139 

 

Le Tribunal était saisi de la délibération par laquelle le conseil départemental de la Moselle a décidé, 
notamment pour des raisons budgétaires, d’annuler sa décision de participer à hauteur de 10 millions d’euros 
en investissement à la réalisation du futur centre de congrès de Metz. 

La délibération décidant la participation du département de la Moselle constitue une décision créatrice de 
droits au profit de la société Metz Métropole Moselle Congrès, chargée de la réalisation du centre de congrès, 
et ce bien qu’elle ne lui ait pas été notifiée. Aussi, dans la mesure où le versement de cette participation 
n’était subordonné à aucune condition, le conseil départemental de la Moselle ne pouvait légalement, au-delà 
du délai de quatre mois suivant son édiction, retirer la décision d’attribution de subvention prise en faveur de 
la société Metz Métropole Moselle Congrès. 

Le Tribunal a ainsi annulé la délibération litigieuse. 

> TA Strasbourg, 25 janvier 2017 n°1406352 
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 Santé 

Les dispositions de l'article L. 1142-17 du code de la santé publique prévoient que lorsque les patients 
victimes d'un accident médical, d'une affection iatrogène ou d'une infection nosocomiale ou leurs ayants droit 
ont droit à la réparation de leurs préjudices au titre de la solidarité nationale en application des articles L. 
1142-1 et L. 1142-1-1 du code de la santé publique, l'Office national d’indemnisation des accidents médicaux, 
des affections iatrogènes et des infections nosocomiales (ONIAM) leur adresse  "une offre d'indemnisation 
visant à la réparation intégrale des préjudices subis". 

Par un jugement du 7 février 2017, le tribunal administratif de Strasbourg a jugé qu'en l'absence de 
dispositions législatives ou réglementaires claires et précises, l'acceptation par la victime d'une offre 
d'indemnisation, faite par l'ONIAM, en réparation des préjudices qu'elle a subis ne rend pas irrecevable toute 
action juridictionnelle future contre un professionnel de santé visant la réparation desdits préjudices. La 
victime conserve ainsi son droit à exercer un recours en responsabilité contre le professionnel de santé qui l'a 
prise en charge. 

Le tribunal a également jugé qu'il appartient au juge administratif, qui doit assurer à la victime la réparation 
intégrale de son préjudice et qui n’est pas lié, dans la cadre de l’évaluation dudit préjudice, par le contenu de 
la transaction intervenue, le cas échéant, entre cette dernière et l’ONIAM, de prendre les mesures 
nécessaires en vue d’empêcher que son jugement n’ait pour effet de lui procurer, par suite des indemnités 
qu’elle a pu obtenir auprès dudit organisme, une réparation supérieure au montant total du préjudice subi (CE 
25 juillet 2013 n° 357703 et CE, avis, 15 octobre 1993 n° 148888) 

> TA Strasbourg, 07 février 2017 n° 141343 

 

 Fonction publique 

 

La possibilité pour un fonctionnaire territorial d’être détaché dans la fonction publique de l’Etat est-elle limitée 
aux seuls emplois occupés par des fonctionnaires ou bien s’étend-elle aux emplois d’agents contractuels ? 
C’est la question, assez inhabituelle, à laquelle le tribunal a eu à répondre dans son jugement n° 1405524 du  
9 mars 2017. 
 

Une fonctionnaire appartenant à la fonction publique territoriale souhaitait être détachée sur un emploi d’agent 
contractuel relevant de la fonction publique de l’Etat ; son autorité gestionnaire lui a opposé un refus au motif 
qu’un fonctionnaire ne pourrait être placé dans cette position afin d’être recruté par contrat au sein d’une 
administration de l’Etat, dès lors qu’il ne s’agit pas d’un emploi permanent.  

 

Le  tribunal a fait droit à la requête après avoir relevé qu’aucun des textes applicables ne comportait 
de dispositions interdisant un tel détachement ni ne pouvait être interprété de façon aussi restrictive. 

Il a ainsi retenu que si l’article 13 bis de la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires autorise l’accès, par la voie du détachement, des fonctionnaires civils aux corps et cadres 
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d’emplois des administrations de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et si 
l’article 11-1 du décret du 13 janvier 1986 relatif notamment à la position de détachement des fonctionnaires 
territoriaux institue une garantie d’équivalence de grade et d’échelon pour les fonctionnaires territoriaux 
détachés dans un cadre d’emplois, ces dispositions ne font toutefois pas obstacle à ce qu’un fonctionnaire 
territorial soit détaché dans un emploi d’agent contractuel de l’Etat ; le tribunal a également relevé que si 
l’article 2 du décret du 13 janvier 1986 prévoit le cas de détachement d’un fonctionnaire territorial dans une 
administration de l’Etat, il ne le restreint pas pour autant aux seuls emplois relevant d’un corps de 
fonctionnaires et qu’aucun texte législatif ou réglementaire n’en dispose ainsi ; il a à cet égard précisé que si 
les articles 66 et 67 de la loi du 26 janvier 1984 relative à la fonction publique territoriale indiquent qu’un agent 
détaché peut être intégré dans le corps ou cadre d’emplois de détachement et que sauf intégration il est 
réintégré, à l’expiration du détachement, dans son cadre d’emplois d’origine, ces dispositions ne sauraient 
être interprétées comme imposant que le détachement s’effectue seulement dans un emploi d’un autre corps 
ou cadre d’emplois et comme excluant le détachement d’un fonctionnaire territorial dans un emploi de 
contractuel.   

 

> TA Strasbourg, 09 mars 2017 n° 1405524 

 

 

En vertu de l’article R.123-4 du code de l’environnement une commission établit la liste d’aptitude des 
commissaires enquêteurs « en fonction notamment de leur compétence et de leur expérience, parmi les 
personnes qui manifestent un sens de l'intérêt général, un intérêt pour les préoccupations d'environnement, et 
témoignent de la capacité d'accomplir leur mission avec objectivité, impartialité et diligence » ; cette liste est 
révisée annuellement « pour s'assurer notamment que les commissaires enquêteurs inscrits remplissent 
toujours les conditions requises pour exercer leur mission. ». 

 

Par un  jugement n° 1603179 du 16 février 2017 le tribunal administratif a eu à examiner la légalité du motif 
de refus de réinscription sur la liste d’aptitude d’un commissaire enquêteur qui exerçait ses fonctions depuis 
plusieurs années ; il a estimé que la commission, en se fondant seulement sur l’incapacité à manifester une 
capacité d’écoute suffisante  dont l’intéressé aurait fait preuve au cours de son audition, a fait une inexacte 
application des dispositions applicables, dès lors que l’appréciation ainsi portée sur son attitude durant 
l’audition n’était pas mise en relation avec d’éventuelles insuffisances ou carences constatées dans 
l’accomplissement de ses fonctions et que la commission n’avait pas davantage indiqué en quoi l’insuffisante 
capacité d’écoute qui serait apparue lors de son audition révèlerait une incapacité du commissaire enquêteur 
à exercer sa mission avec objectivité et impartialité. 

>  TA Strasbourg,  16 février 2017 n°1603179 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(3ème chambre) 
 


 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 26 février 2014, et des mémoires enregistrés les 12 


novembre 2014 et 18 décembre 2015, la société à responsabilité limitée (SARL) H. et H. 
Technologies, représentée par Me Ferner, demande au tribunal : 


 
1°) de prononcer la décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés, 


et des majorations, qui lui ont été assignées au titre des années 2009, 2010 et 2011 ; 
2°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 000 euros en application des 


dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
La SARL H. et H. Technologies soutient que : 
 
- l’administration fiscale a méconnu l’article L. 76 B du livre des procédures 


fiscales et sa doctrine en ne l’informant de l’origine et de la teneur des 
renseignements obtenus de la mairie d’Eckwersheim que dans la réponse aux 
observations du contribuable et non dans la proposition de rectification ;  


- c’est à tort que l’administration a estimé que l’acquisition de l’usufruit d’un 
immeuble sis à Eckwersheim constituait un acte anormal de gestion ; 


- les travaux qu’elle a réalisés dans cet immeuble ont été effectués dans son intérêt 
direct ; 


- la répartition du prix de vente entre l’usufruitier et le nu-propriétaire n’est pas 
anormale compte tenu de la durée de l’usufruit ; 
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- c’est à tort que l’administration a regardé l’immeuble comme à usage d’habitation 
pour l’application de la méthode du cash-flow actualisé dès lors qu’il a été acquis 
en vue d’un usage professionnel ; 


- l’administration ne pouvait estimer le revenu annuel de l’immeuble à partir de 
notes et d’études mais devait avoir recours à des éléments de comparaison ; 


- la doctrine administrative n’autorise pas l’utilisation de tableaux indicatifs de la 
valeur au mètre carré d’un bien immobilier ou des coefficients de capitalisation 
des immeubles loués ; 


- la requérante est en droit de faire valoir ses propres termes de comparaison ; 
- l’administration a retenu une surface erronée pour évaluer l’immeuble ; 
- la méthode de l’actualisation de la pleine propriété future est radicalement viciée 


à la base dès lors que la valorisation d’un usufruit ne peut être effectuée qu’à 
partir de données concrètes actuelles ; 


- l’administration a aussi commis une erreur de calcul dans l’application de cette 
méthode en obtenant la valeur de l’usufruit à partir de la différence entre la valeur 
de nue-propriété actualisée et la valeur de pleine propriété déclarée par le 
contribuable et non la valeur actualisée de la pleine propriété ; 


- la valeur d’un usufruit temporaire doit être calculée par application de l’article 
669 du code général des impôts. 


 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 18 août 2014 et 2 janvier 2017, le directeur 


régional des finances publiques de la région Grand Est et du département du Bas-Rhin conclut au 
rejet de la requête. 


  
Le directeur régional des finances publiques d'Alsace et du département du Bas-Rhin 


soutient qu’aucun des moyens soulevés par la société requérante n’est fondé. 
 
Par ordonnance du 22 décembre 2016, la clôture d’instruction a été fixée au 9 janvier 


2017. 
 
Un mémoire présenté pour la SARL H. et H. Technologies a été enregistré le 30 janvier 


2017. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Christophe Michel, 
- les conclusions de Mme Aline Evrard, rapporteur public. 
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1. Considérant que la SARL H. et H. Technologies, qui a pour activité la recherche, le 
développement et la commercialisation de composants pour le bâtiment et d’outils de production, 
a acquis, le 9 mars 2009, l’usufruit temporaire d’un bien immobilier sis à Eckwersheim ; qu’à 
l’issue d’une vérification de comptabilité portant sur la période du 1er juillet 2008 au 30 juin 
2011, l’administration fiscale a notamment remis en cause la valeur de cet usufruit ; que la 
société requérante a été assujettie, en conséquence de ce contrôle, à des cotisations 
supplémentaires d’impôt sur les sociétés au titre des années 2009, 2010 et 2011 s’élevant, en 
droits et pénalités, à 5 489 euros, dont elle demande la décharge ; 


2. Considérant qu’en vertu des dispositions combinées des articles 38 et 209 du code 
général des impôts, le bénéfice imposable à l’impôt sur les sociétés est celui qui provient des 
opérations de toute nature faites par l’entreprise, à l’exception de celles qui, en raison de leur 
objet ou de leurs modalités, sont étrangères à une gestion commerciale normale ; que s'il 
appartient à l'administration d'apporter la preuve des faits sur lesquels elle se fonde pour estimer 
qu’une société a commis un acte anormal de gestion en renonçant à des recettes, elle est réputée 
apporter cette preuve dès lors que cette entreprise n'est pas en mesure de justifier qu'elle a 
bénéficié en retour de contreparties ; 


3. Considérant qu’il résulte de l’instruction que la SARL H. et H. Technologies a 
acquis, par acte notarié du 9 mars 2009, au prix de 222 500 euros l’usufruit pour une durée de 18 
années d’un bien immobilier sis à Eckwersheim, dont la SCI Burolia, ayant les mêmes associés, 
M. et Mme, a acheté, par le même acte, la nue-propriété pour un prix de 32 500 euros ; que le 
service a estimé que la valeur de cet usufruit devait être fixée à 137 700 euros et que le 
versement de la fraction du prix excédant cette valeur était constitutif d’un acte anormal de 
gestion ; que les amortissements pratiqués au cours des exercices clos en 2009, 2010 et 2011 ont, 
par suite, été remis en cause par voie de conséquence de la rectification de la valeur à amortir, les 
dotations aux amortissements étant réintégrées au résultat imposable à hauteur de 1 542 euros en 
2009 et 4 956 euros pour les deux exercices suivants ; 


4. Considérant que pour déterminer la valeur de l’usufruit du bien immobilier en litige 
le service a retenu la moyenne des estimations résultant de l’application de deux méthodes ; qu’il 
a eu recours, d’une part, à la méthode dite du « cash flow actualisé », selon laquelle U = 
R1/(1+i)1 + R2/(1+i)2 +… Rn/(1+i)n, U étant la valeur de l’usufruit, R le montant des flux de 
revenus au cours d’une année déterminée, i le taux de rendement du bien et n la durée durant 
laquelle les revenus seront perçus ; que le montant des loyers escomptés a été fixé à 900 euros 
par mois, correspondant à un prix au mètre carré de 9 euros et à une surface pondérée de 100 
mètres carrés ; que le montant des loyers escomptés a été augmenté d’un taux de progression 
annuel moyen de 1,66 % ; que le taux de rentabilité annuel a été fixé à 7,14 % et la durée de 
l’usufruit à 18 ans ; que la valeur de l’usufruit résultant de cette méthode s’établit à 120 483 
euros ; 


5. Considérant, d’autre part, que le service a également utilisé la méthode dite de 
l’actualisation de la pleine propriété future selon laquelle N = P/(1+r) x d, N étant la valeur de la 
nue-propriété, P la valeur de la pleine propriété, r le rendement et d la durée de l’usufruit ; que 
l’application de cette formule dégage une valeur de la nue-propriété égale à 99 814 euros, la 
valeur de l’usufruit correspondant à la différence entre la valeur de la pleine propriété et celle de 
la nue-propriété, soit 155 186 euros ;  


6. Considérant, toutefois, que, pour fixer à 900 euros par mois le montant des loyers 
escomptés pour la mise en œuvre de la méthode du « cash flow actualisé », et écarter 
l’estimation de 1 500 euros par mois qui avait été retenue par la requérante pour l’application de 
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la même méthode dans l’acte notarié, le vérificateur s’est fondé sur les seules indications 
relatives au montant du loyer moyen constaté pour la location de maisons d’habitation contenues 
dans un rapport sur l’évolution des loyers dans la communauté urbaine de Strasbourg en 2008 
établi par l’agence de développement et d’urbanisme de l’agglomération de Strasbourg ; qu’en 
procédant ainsi sans tenir compte du prix du mètre carré retenu pour des opérations portant sur 
des immeubles également affectés à un usage professionnel situés à proximité du bien litigieux, 
présentant des caractéristiques similaires avec le bien en cause et intervenues à une date peu 
éloignée dans le temps, l’administration, qui ne conteste pas que le démembrement de propriété 
concernait un bien destiné à un usage de bureaux, ne peut être regardée comme s’étant fondée 
sur une méthode adaptée pour déterminer la valeur de l’usufruit litigieux ; qu’il s’ensuit qu’elle 
n’établit pas que le prix auquel cet usufruit a été acquis était anormalement élevé ;  


7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, sans qu’il soit besoin d’examiner les 
autres moyens de la requête, que la SARL H. et H. Technologies est fondée à demander la 
décharge des cotisations supplémentaires d’impôt sur les sociétés qui lui ont été assignées au 
titre des exercices clos en 2009, 2010 et 2011, ainsi que des majorations correspondantes ; qu’il 
y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge de l’Etat une somme de 1 000 
euros au titre des frais exposés par la société requérante et non compris dans les dépens ; 


 
 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 
 
 


Article 1 : La SARL H. et H. Technologies est déchargée des cotisations supplémentaires 
d’impôt sur les sociétés qui lui ont été assignées au titre des exercices clos en 2009, 2010 et 
2011, ainsi que des majorations correspondantes. 


Article 2 : L’Etat versera à la SARL H. et H. Technologies une somme de 1 000 euros (mille 
euros) au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Article 3 : Le présent jugement sera notifié à la SARL H. et H. Technologies et au directeur 
régional des finances publiques du Grand Est et du département du Bas-Rhin.  
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Délibéré après l’audience du 7 février 2017, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Catherine Fischer-Hirtz, président, 
M. Christophe Michel, premier conseiller, 
M. Victor Vitale, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 3 mars 2017. 
 


 
      


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


C. MICHEL 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


C. FISCHER-HIRTZ 
 
 


 
 


 


Le greffier, 
 
 
 
 
 


S. PILLET 
 
 


La République mande et ordonne au ministre de l’économie et des finances en ce qui 
le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 


 


  


       Strasbourg, le  
       Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(5ème chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et un mémoire enregistrés les 20 mars et 29 décembre 2014,  


Mme, représentée par la SCP Somlay-Jung & Iochum, demande au tribunal : 


1°) de condamner le centre hospitalier régional de Metz-Thionville à lui verser la 
somme de 88 193,50 euros assortie des intérêts au taux légal au jour de la 
demande préalable en réparation des préjudices qu’elle estime avoir subis du fait 
de la faute commise lors de sa prise en charge postopératoire ;  


2°) de mettre à la charge du centre hospitalier régional de Metz-Thionville une 
somme de 3 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


Elle soutient que : 
 
- elle a un intérêt lui donnant qualité pour agir dans la mesure où, si l’Office national 


d’indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 
nosocomiales (ONIAM) l’a indemnisée de la fraction de ses préjudices imputables à l’accident 
médical, les préjudices résultant des fautes commises par le centre hospitalier régional de  
Metz-Thionville ne l’ont pas été ; 


- une faute a été commise lors de sa prise en charge postopératoire par le centre 
hospitalier régional de Metz-Thionville ; 
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- elle est fondée à demander réparation, d’une part, au titre de la perte de chance d’éviter 
le déficit fonctionnel permanent et les préjudices d’agrément et sexuel qu’elle subit et d’autre 
part au titre des frais exposés du fait de son handicap permanent ; 
 


Par un mémoire en défense, enregistré le 5 novembre 2014, le centre hospitalier 
régional de Metz-Thionville, représenté par Me Zuck conclut : 


1°)  au rejet de la requête ; 


2°)  à la mise à la charge de Mme d’une somme de 1 000 euros au titre de l’article 
L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il soutient que : 
 
- la requête de Mme est irrecevable dans la mesure où cette dernière est dépourvue d’un 


intérêt lui donnant qualité à agir ; 
- les autres moyens de la requête ne sont pas fondés. 


 
Par un mémoire, enregistré le 16 novembre 2016, l’ONIAM, représenté par  


Me Saumon, conclut à sa mise hors de cause. 
 
L’ONIAM soutient qu’il a déjà indemnisé Mme et que les accidents médicaux fautifs ne 


sont pas pris en charge par la solidarité nationale. 
 


Par ordonnance du 22 septembre 2016, la clôture d'instruction a été fixée au  
22 novembre 2016.  
 


Vu : 
- le rapport d’expertise ordonnée en référé ; 
- l’ordonnance du 7 février 2012 par laquelle le magistrat désigné du tribunal de céans a 


taxé et liquidé les frais d’expertise à la somme de 1 530 euros ; 
- les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de la santé publique ; 
- le code de la sécurité sociale ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Marianne Parent, 
- les conclusions de M. Claude Carrier, rapporteur public. 
 
 
1. Considérant que Mme a été hospitalisée le 2 décembre 2008 pour une cure de 


prolapsus uro génital avec incontinence urinaire de stade 2 au centre hospitalier régional de 
Metz-Thionville ; qu’à la suite de sa prise en charge médicale, Mme a été affectée 
d’incontinence anale et d’une insensibilité du membre inférieur gauche ; qu’à sa demande, par 
une ordonnance du 26 juillet 2011, le tribunal administratif de céans a ordonné une expertise et 
désigné le Dr en sa qualité d’expert, lequel a rendu son rapport le 18 octobre 2011 ; que le 26 
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novembre 2012, la commission régionale de conciliation et d’indemnisation de Lorraine que 
l’intéressée avait saisi a émis un avis selon lequel il  appartient à l’ONIAM d’adresser à Mme 
une offre d’indemnisation au titre de l’aléa thérapeutique ; que, par un protocole transactionnel 
daté du 8 octobre 2013, l’intéressée a accepté l’offre par laquelle l’ONIAM  a proposé de 
l’indemniser à hauteur du montant global de 26 651 euros en réparation des préjudices liés aux 
dépenses de santé, au déficit fonctionnel permanent, aux frais d’assistance, ainsi qu’aux 
préjudices sexuels et d’agrément ; que, par un courrier du  
19 mars 2014, Mme a adressé au centre hospitalier régional de Metz-Thionville une demande 
préalable tendant à ce qu’il l’indemnise des préjudices qu’elle estime avoir subis du fait des 
fautes commises lors de sa prise en charge postopératoire ; que, par la présente requête,  
Mme conteste le refus du centre hospitalier de l’indemniser ;  
 


Sur la déclaration de jugement commun : 


2.     Considérant que la caisse primaire d’assurance maladie de la Moselle, qui a été 
régulièrement mise en cause, s’est abstenue de produire avant la clôture de l’instruction ; qu’en 
conséquence, le présent jugement doit être déclaré commun à ladite caisse ; 
 


Sur la fin de non recevoir soulevée par le centre hospitalier régional de  
Metz-Thionville : 
 


3. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1142-17 du code de la santé publique : 
« Lorsque la commission régionale estime que le dommage est indemnisable au titre du II de 
l'article L. 1142-1, ou au titre de l'article L. 1142-1-1 l'office adresse à la victime ou à ses ayants 
droit, dans un délai de quatre mois suivant la réception de l'avis, une offre d'indemnisation 
visant à la réparation intégrale des préjudices subis. (…) / L'acceptation de l'offre de l'office 
vaut transaction au sens de l'article 2044 du code civil. » ; qu’aux termes de l’article 2044 du 
code civil : « La transaction est un contrat par lequel les parties terminent une contestation née, 
ou préviennent une contestation à naître. Ce contrat doit être rédigé par écrit. » ; 
 


4. Considérant que s’il résulte des dispositions précitées de l’article L. 1142-17 du 
code de la santé publique que l’acceptation, par la victime, de l’offre d’indemnisation faite par 
l’ONIAM vaut réparation intégrale de ses préjudices, aucune disposition législative ou 
réglementaire ne prévoit que l’acceptation d’une telle offre rend irrecevable toute action 
juridictionnelle future contre un professionnel de santé visant la réparation desdits préjudices ; 
qu’en l’absence de dispositions claires et précises en ce sens, la circonstance que Mme ait 
accepté l’offre d’indemnisation de l’ONIAM ne la prive pas de son droit à exercer un recours en 
responsabilité contre le centre hospitalier régional de Metz-Thionville ; que, par suite, la fin de 
non recevoir opposée par le centre hospitalier régional de Metz-Thionville, tirée de ce que  
Mme est dépourvue d’intérêt lui donnant qualité pour agir au motif qu’elle a bénéficié d’une 
indemnisation par l’ONIAM, doit être écartée ; 
 


Sur la responsabilité du centre hospitalier régional de Metz-Thionville : 
 
5. Considérant qu’aux termes de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique « I. 


- Hors le cas où leur responsabilité est encourue en raison d'un défaut d'un produit de santé, les 
professionnels de santé mentionnés à la quatrième partie du présent code, ainsi que tout 
établissement, service ou organisme dans lesquels sont réalisés des actes individuels de 
prévention, de diagnostic ou de soins ne sont responsables des conséquences dommageables 
d'actes de prévention, de diagnostic ou de soins qu'en cas de faute. (…) »; 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685992&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006445609&dateTexte=&categorieLien=cid
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6. Considérant qu’il résulte de l’instruction et notamment du rapport rendu par le  
Dr le 18 octobre 2011 dans le cadre de l’expertise ordonnée par le tribunal administratif de céans 
que dans le cadre de la prise en charge post opératoire de Mme, les examens qui ont été réalisés 
ont été ceux recommandés devant la survenue d’un tel tableau en post opératoire et que le 
diagnostic a été établi en janvier 2009, dans un délai tout à fait normal ; que, cependant, il résulte 
du rapport rendu par le professeur le 30 octobre 2012 à la demande de la commission régionale 
de conciliation et d’indemnisation des accidents médicaux de Lorraine que la circonstance que le 
6 décembre 2008, trois jours après l’intervention, une infirmière avait noté dans la fiche de 
transmission de Mme des troubles sensitifs dans la cuisse et la jambe gauches qui étaient 
« endormies » depuis l’intervention et que le 26 décembre 2008 un interne avait relevé une 
« sciatique tronquée depuis l’intervention » auraient justifié que l’intéressée soit vue sans délai 
par le Dr qui avait procédé à l’opération, sans attendre la consultation postopératoire usuelle 
fixée au 30 décembre 2008, de même que ce dernier, lors de cette consultation, aurait dû 
demander, compte tenu des signes d’appel neurologiques, un avis spécialisé qui n’a pu être 
donné par le Dr neurologue, qu’en février 2009, qu’il aurait par ailleurs été plus opportun de 
demander, en urgence, l’avis d’un neurochirurgien que d’un neurologue, qu’enfin, le Dr, 
médecin traitant de Mme a assuré une grande partie de la prise en charge qui incombait 
normalement au chirurgien ; qu’il résulte de l’instruction et notamment du rapport du professeur 
Gabriel, circonstancié sur ce point, que la prise en charge postopératoire de Mme, qui n’a pas été 
adaptée à l’urgence et à la gravité de ses complications, présente un caractère fautif ; 
 


Sur les préjudices : 
 


7. Considérant, d’une part, que dans le cas où la faute commise lors de la prise en 
charge ou le traitement d’un patient dans un établissement public hospitalier a compromis ses 
chances d’obtenir une amélioration de son état de santé ou d’échapper à son aggravation, le 
préjudice résultant directement de la faute commise par l’établissement et qui doit être 
intégralement réparé n’est pas le dommage corporel constaté, mais la perte de chance d’éviter 
que ce dommage soit advenu ; que la réparation qui incombe à l’hôpital doit alors être évaluée à 
une fraction du dommage corporel, déterminée en fonction de l’ampleur de la chance perdue ; 
que, par ailleurs, lorsqu’une pathologie prise en charge dans des conditions fautives a entraîné 
une détérioration de l’état du patient ou son décès, c’est seulement lorsqu’il peut être affirmé de 
manière certaine qu’une prise en charge adéquate n’aurait pas permis d’éviter ces conséquences 
que l’existence d’une perte de chance ouvrant droit à réparation peut être écartée ;  
 


8. Considérant qu’il résulte de l’instruction qu’il n’est pas possible d’établir qu’une 
prise en charge adéquate de Mme n’aurait pas permis d’éviter au moins une partie de la 
dégradation ultérieure de son état de santé, consistant en une incontinence anale ainsi qu’en une 
insensibilité de son membre inférieur gauche ; que compte tenu du caractère limité du retard de 
diagnostic lors de sa prise en charge postopératoire, il sera fait une juste appréciation de la perte 
de chance de Mme d’échapper aux dommages susmentionnés en l’évaluant à 25 % ;  
 


9. Considérant, d’autre part, qu’il appartient au juge administratif, qui doit assurer à 
la victime la réparation intégrale de son préjudice et qui n’est pas lié, dans la cadre de 
l’évaluation dudit préjudice, par le contenu de la transaction intervenue, le cas échéant, entre 
cette dernière et l’ONIAM, de prendre les mesures nécessaires en vue d’empêcher que son 
jugement n’ait pour effet de lui procurer, par suite des indemnités qu’elle a pu obtenir auprès 
dudit organisme, une réparation supérieure au montant total du préjudice subi ; 
 


En ce qui concerne les préjudices patrimoniaux : 
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10. Considérant que les frais exposés pour l’achat des serviettes hygiéniques 


nécessitées par son incontinence peuvent être évalués à la somme de 240 euros par an ; qu’ainsi 
son préjudice doit être fixé à la somme de 1 920 euros pour la période courant à compter de la 
date de sa consolidation, dont il résulte de l’instruction et notamment du rapport d’expertise 
qu’elle est intervenue au début de l’année 2009, jusqu’à la date d’intervention du présent 
jugement ; que, postérieurement à cette date, le préjudice doit être évalué à partir du barème de 
capitalisation actualisé reposant sur la table définitive de mortalité 2006-2008 publiée par 
l’Institut national de la statistique et des études économiques et sur un taux d’intérêt de 1,04 %, 
repris par la Gazette du Palais du 26 avril 2016 qui prévoit, pour la rente viagère versée à une 
femme de 72 ans, correspondant à l’âge de Mme à la date du présent jugement, l’application 
d’un coefficient de 14,479 ; que, par suite, il y a lieu de convertir le montant de l’indemnité 
annuelle versée à Mme en un capital de 3 475 euros ; 
 


11. Considérant qu’en revanche, Mme n’apporte aucun élément de nature à justifier le 
lien de causalité entre les fautes commises lors de sa prise en charge et les préjudices consistant 
en l’assistance tierce personne et en des frais de déplacements pour soins qu’elle invoque ; que 
de même, les devis qu’elle verse au dossier, relatifs à la création d’une douche et à l’installation 
d’un monte-escalier tournant, ne permettent pas d’établir que ces frais seraient en lien direct avec 
la faute commise par le centre hospitalier ;  
 


12. Considérant que compte tenu du taux de perte de chance retenu de 25 %, 
l’indemnité incombant au centre hospitalier régional de Metz-Thionville s’élève à 870 euros ; 
que, dès lors que, dans la transaction du 8 octobre 2013 conclue entre Mme et l’ONIAM, ce 
dernier ne lui a accordé aucune indemnité en réparation de ses préjudices patrimoniaux, le centre 
hospitalier régional de Metz-Thionville doit être condamné à verser à Mme la totalité de la 
somme susmentionnée ; 
 


En ce qui concerne les préjudices personnels : 
 


13. Considérant, en premier lieu, qu’il résulte de l’instruction et notamment du 
rapport d’expertise, que du fait des fautes commises lors de sa prise en charge médicale par le 
centre hospitalier régional de Metz-Thionville, Mme présente, depuis la consolidation de son état 
de santé survenue au début de l’année 2009, alors qu’elle était âgée de 64 ans, d’une incapacité 
permanente partielle évaluée à 20 % ; qu’il sera fait une juste appréciation de ce préjudice en le 
chiffrant à la somme de 25 000 euros ; 
 


14. Considérant, en deuxième lieu, qu’il résulte de l’instruction et notamment du 
rapport d’expertise, que du fait des fautes commises lors de sa prise en charge médicale par le 
centre hospitalier régional de Metz-Thionville, Mme a subi un préjudice d’agrément quantifié 
par l’expert à 3,5 sur une échelle de 1 à 7 ; qu’il sera fait une juste appréciation de ce préjudice 
en le chiffrant à la somme de 5 000 euros ; 
 


15. Considérant, en dernier lieu, qu’il résulte de l’instruction et notamment du rapport 
d’expertise, que du fait des fautes commises lors de sa prise en charge médicale par le centre 
hospitalier régional de Metz-Thionville, Mme a subi un préjudice sexuel dont il sera fait, dans les 
circonstance de l’espèce, une juste appréciation de ce préjudice en le chiffrant à la somme de 
3 000 euros ; 
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16. Considérant que compte tenu du taux de perte de chance de retenu 25 %, 
l’indemnité incombant au centre hospitalier régional de Metz-Thionville en réparation des 
préjudices personnels subis par Mme du fait de sa prise en charge médicale s’élève à 8 250 
euros ; que, toutefois, le total des indemnités susceptibles d’être à Mme allouées par l’ONIAM et 
le centre hospitalier régional de Metz-Thionville ne saurait excéder la somme de 33 000 euros ; 
que l’ONIAM ayant indemnisé Mme de ces chefs de préjudices à hauteur de 26 651 euros, il y a 
lieu de fixer à la somme de 6 350 euros l’indemnité due par le centre hospitalier régional de 
Metz-Thionville à la requérante en réparation de ses préjudices personnels ; 
 


17. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que le centre hospitalier régional 
de Metz-Thionville doit être condamné à verser à Mme la somme de 7 220 euros ; 
 


Sur les intérêts : 


18. Considérant que Mme a droit aux intérêts de la somme de 7 220 euros à compter 
du 20 mars 2014, date de réception de sa demande préalable par le centre hospitalier régional de 
Metz-Thionville ; 
 


Sur les dépens :  
 


19. Considérant qu’aux termes de l’article R. 761-1 du code de justice administrative : 
« Les dépens comprennent les frais d'expertise, d'enquête et de toute autre mesure d'instruction 
dont les frais ne sont pas à la charge de l'Etat. \ Sous réserve de dispositions particulières, ils 
sont mis à la charge de toute partie perdante sauf si les circonstances particulières de l'affaire 
justifient qu'ils soient mis à la charge d'une autre partie ou partagés entre les parties. (…). » ; 
 


20. Considérant qu’il y a lieu de mettre à la charge du centre hospitalier régional de 
Metz-Thionville les frais d’expertise taxés et liquidés à la somme de 1 530 euros par ordonnance 
du 7 février 2012 ; 
 


Sur l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


 
21. Considérant qu’il y a lieu de mettre à la charge du centre hospitalier régional de 


Metz-Thionville, partie perdante, une somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par  
Mme et non compris dans les dépens ; 
 


22. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de Mme, qui n’est pas, dans la 
présente instance, la partie tenue aux dépens ou la partie perdante, une somme au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens ; 
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D E C I D E : 


 
 


Article 1er : Le jugement est déclaré commun à la caisse primaire d’assurance maladie de la 
Moselle. 


 


Article 2: Le centre hospitalier régional de Metz-Thionville est condamné à verser à Mme la 
somme de 7 220 euros (sept mille deux cent vingt euros) assortie des intérêts au taux légal à 
compter du 20 mars 2014. 


 


Article 3: Les frais d’expertise taxés et liquidés à la somme de 1 530 euros (mille cinq cent trente 
euros) par ordonnance du 7 février 2012 sont mis à la charge du centre hospitalier régional de 
Metz-Thionville. 


 
Article 4: Le centre hospitalier régional de Metz-Thionville versera à Mme la somme de 
1 000 euros (mille euros) au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Article  5 : Le surplus des conclusions des parties est rejeté. 


Article 6 : Le présent jugement sera notifié Mme, au centre hospitalier régional de  
Metz-Thionville, à la caisse primaire d’assurance maladie de la Moselle et à l’ONIAM. Copie en 
sera adressée à l’Expert. 
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Délibéré après l’audience du 10 janvier 2017, à laquelle siégeaient : 
 
M. Miet, président, 
M. Henninger, premier conseiller, 
Mme Parent, conseillère. 
 
Lu en audience publique, le 1er février 2017. 
 
 
 
 


La rapporteure, 
 
 
 
 
 


M. PARENT 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


J. MIET 
 


 
La greffière, 


 
 
 
 
 


V. HALLER 
 


 
 


La République mande et ordonne au ministre des affaires sociales et de la santé, en ce 
qui le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 


 
Strasbourg, le 1er février 2017. 
 
Pour expédition conforme, 
Le greffier, 
 





		Sur la déclaration de jugement commun :

		Sur les intérêts :
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Strasbourg 
 


(6ème chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 20 mars 2014, l’EURL TOUT BAT, représentée par 


Me Yasin, demande au tribunal : 


1°) d’annuler la décision du 28 janvier 2014 par laquelle le directeur général de 
l’Office français de l’immigration et de l’intégration a mis à sa charge la somme de 6 620 euros 
au titre de la contribution spéciale prévue à l’article L. 8235-1 du code du travail ; 


2°) de mettre à la charge de l’Office français de l’immigration et de l’intégration une 
somme de 3 000 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Elle soutient que : 
- la décision attaquée est insuffisamment motivée ; 
- elle est entachée du vice d’incompétence ; 
- elle méconnait les dispositions de l’article 4 de la loi du 12 avril 2000 ; 
- l’Office français de l’immigration et de l’intégration ne lui a pas transmis le procès 


verbal d’infraction sur lequel il s’est fondé ;  
- la décision attaqueée est entachée d’une erreur de fait, dès lors que M. ne travaillait 


pas pour l’EURL TOUT BAT ; 
- M. pouvait légalement travailler en France. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 7 avril 2015, l’Office français de 


l’immigration et de l’intégration conclut au rejet de la requête et à ce que la somme de 
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1 500 euros soit mise à la charge de la société TOUT BAT en application des dispositions de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il soutient que les moyens soulevés par l’EURL TOUT BAT ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code du travail ; 
- la loi n° 79-587 du 11 juillet 1979 ; 
- la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Pascaline Boulay, 
- et les conclusions de M. Eric Meisse, rapporteur public. 
 
 
1. Considérant que, le 13 septembre 2012, M., de nationalité turque, a été contrôlé par 


la police municipale de Mulhouse au volant d’un véhicule de la société TOUT BAT, alors qu’il 
était dépourvu de titre de séjour l’autorisant à travailler en France ; que, par une décision du 24 
septembre 2013, le directeur général de l’Office a mis à la charge de la société la somme de 16 
550 euros au titre de la contribution spéciale et la somme de 2 309 euros au titre de la 
contribution représentative des frais de réacheminement ; que, par une décision prise sur recours 
gracieux, le directeur a retiré sa décision initiale et a mis à la charge de l’EURL TOUT BAT une 
somme de 6 620 euros, au titre de la contribution spéciale prévue à l’article L. 8253-1 du code du 
travail ; que la société requérante demande l’annulation de cette décision du 28 janvier 2014 ;  


2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 8253-1 du code du travail : « Sans 
préjudice des poursuites judiciaires pouvant être intentées à son encontre, l'employeur qui a 
employé un travailleur étranger en méconnaissance des dispositions du premier alinéa de 
l’article L. 8251-1 acquitte, pour chaque travailleur étranger non autorisé à travailler, une 
contribution spéciale. (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 8251-1 du même code : « Nul ne peut, 
directement ou indirectement, embaucher, conserver à son service ou employer pour quelque 
durée que ce soit un étranger non muni du titre l'autorisant à exercer une activité salariée en 
France (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 8271-17 du même code, dans sa version alors en 
vigueur : « Outre les inspecteurs et contrôleurs du travail, les agents et officiers de police 
judiciaire, les agents de la direction générale des douanes sont compétents pour rechercher et 
constater, au moyen de procès-verbaux transmis directement au procureur de la République, les 
infractions aux dispositions de l'article L. 8251-1 relatif à l'emploi d'un étranger sans titre de 
travail et de l'article L. 8251-2 interdisant le recours aux services d'un employeur d'un étranger 
sans titre. Afin de permettre la liquidation de la contribution spéciale mentionnée à l'article 
L. 8253-1 du présent code et de la contribution forfaitaire mentionnée à l'article L. 626-1 du 
code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile, le directeur général de l'Office 
français de l'immigration et de l'intégration reçoit des agents mentionnés au premier alinéa du 
présent article une copie des procès-verbaux relatifs à ces infractions. » ; 


3. Considérant que, si ni les articles L. 8253-1 et suivants du code du travail, ni 
l’article L. 8271-17 du même code ne prévoient expressément que le procès-verbal constatant 
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l’infraction aux dispositions de l'article L. 8251-1 relatif à l'emploi d'un étranger non autorisé à 
travailler en France, et fondant le versement de la contribution spéciale, soit communiqué au 
contrevenant, le silence de ces dispositions sur ce point ne saurait faire obstacle à cette 
communication, en particulier lorsque la personne visée en fait la demande, afin d’assurer le 
respect de la procédure contradictoire préalable à la liquidation de la contribution spéciale, qui 
revêt le caractère d’une sanction administrative ; qu'il appartient seulement à l'administration, le 
cas échéant, d'occulter ou de disjoindre, préalablement à la communication du procès-verbal, 
celles de ses mentions qui seraient étrangères à la constatation de l’infraction sanctionnée par la 
liquidation de la contribution spéciale et susceptibles de donner lieu à des poursuites pénales ; 


4. Considérant qu’il ressort des termes de la décision attaquée que celle-ci est fondée 
sur les faits d’emploi irrégulier d’un étranger dépourvu de titre l’autorisant à travailler en France 
constaté par un procès verbal de police en date du 13 septembre 2012 ; que la société TOUT 
BAT, après avoir été informée des griefs qui lui étaient reprochés, a sollicité le 30 octobre 2013 
auprès de l’Office français de l’immigration et de l’intégration la communication du procès 
verbal d’infraction ; que cette demande a été reçue le 4 novembre 2013 par l’Office qui n’y a pas 
donné suite ; que ce défaut de communication du procès-verbal a, en l’espèce, privé la requérante 
d’une garantie ; qu’ainsi, la sanction attaquée est intervenue en méconnaissance de la procédure 
contradictoire ; que, par suite et sans qu’il soit besoin de se prononcer sur les autres moyens de la 
requête, la société requérante est fondée à demander l’annulation de la décision du 28 janvier 
2014 par laquelle l’Office français de l’immigration et de l’intégration a mis à sa charge la 
contribution spéciale prévue à l’article L. 8253-1 du code du travail ;  


5. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de l’EURL TOUT BAT, qui n’est pas 
la partie perdante dans la présente instance, la somme que l’Office français de l’immigration et 
de l’intégration demande au titre des frais exposés et non compris dans les dépens ; qu’il y a lieu, 
en revanche, de faire application de ces dispositions et de mettre à la charge de l’Office français 
de l’immigration et de l’intégration une somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par 
l’EURL TOUT BAT et non compris dans les dépens ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1 :  La décision du 28 janvier 2014 est annulée. 


Article 2 :  L’Office français de l’immigration et de l’intégration versera à l’EURL TOUT BAT 
une somme de 1 000 (mille) euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Article 3 : Les conclusions de l’Office français de l’immigration et de l’intégration présentées 
sur le fondement des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont 
rejetées. 


Article 4 : Le présent jugement sera notifié à l’Office français de l’immigration et de 
l’intégration et à l’EURL TOUT BAT. Copie en sera adressée au ministre de l’intérieur.  
 
 


Délibéré après l’audience du 7 décembre 2016, à laquelle siégeaient : 
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Mme Bonifacj, présidente, 
M. Lusset, premier conseiller,  
Mme Boulay, conseillère. 
 
Lu en audience publique, le 11 janvier 2017. 


 
 


La rapporteure, 
 
 
 
 
 


P. Boulay 
 


 
La présidente, 


 
 
 
 
 


J. Bonifacj 
 


 
La greffière, 


 
 
 
 
 


F. Gillot 
 


 
 


La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur, en ce qui le concerne ou à 
tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 


Strasbourg, le 11 janvier 2017 
La greffière, 
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Mme Hélène Lestarquit 
Rapporteur public 
___________ 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(1ère chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
 


 Par une requête, enregistrée le 10 septembre 2014 sous le n° 1404881, et un mémoire 
complémentaire, enregistré le 27 octobre 2016, M., Mme, Mme, Mme, M., représentés par   
Me Braud, demandent au tribunal : 
 


- d’annuler la délibération en date du 27 février 2014 par laquelle le conseil municipal 
de Rédange a approuvé le plan local d’urbanisme de la commune, ensemble la décision 
implicite de rejet de son recours gracieux du 8 août 2014 ; 
 
à titre subsidiaire :  
 
- d’annuler la délibération en date du 27 février 2014 par laquelle le conseil municipal 
de Rédange a approuvé le plan local d’urbanisme de la commune, en tant qu’elle a 
intégralement classé en zone N et en espace boisé classé (EBC) l’ensemble de leurs 
parcelles ; 
 
- d’annuler la délibération en date du 27 février 2014 par laquelle le conseil municipal 
de Rédange a approuvé le plan local d’urbanisme de la commune, en tant qu’elle a 
intégralement classé en zone Np certaines parcelles du territoire communal ; 
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en tout état de cause : 
 
- de mettre à la charge de la commune de Rédange une somme de 3 000 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 


 
Ils soutiennent que : 


 
- les conclusions du commissaire-enquêteur sont insuffisamment motivées concernant la 
demande de modification du zonage N applicable aux parcelles du « crassier » ; 
- les modalités de concertation n’étaient pas suffisantes et les objectifs poursuivis par 
l’élaboration du PLU pas assez précisément définis en violation de l’article L. 300-2 du code de 
l’urbanisme ; 
- la commune a commis une erreur de droit en classant les terrains du « crassier » en zone N et 
EBC en tenant uniquement compte de l’existence d’une zone naturelle d’intérêt faunistique et 
floristique et en conditionnant la révision du zonage N de la parcelle du « crassier » à l’obtention 
d’une autorisation préfectorale de réhabilitation et de remblaiement ;  
 - le classement en zone naturelle de la friche minière et des parcelles forestières ne tient pas 
compte des caractéristiques des terrains et est donc entaché d’erreur manifeste d’appréciation ; 


 
 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 11 février 2014, 5 mars 2016 et 8 


novembre 2016, le maire de la commune de Rédange, représenté par Me Delalande, conclut au 
rejet de la requête et à ce que la somme de 3 000 euros soit mise à la charge des requérants en 
application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Le maire de la commune de Rédange soutient que les moyens soulevés par les 


requérants ne sont pas fondés. 
 
Vu la lettre en date du 9 août 2016 prise sur le fondement de l’article R. 611-11-1 du 


code de justice administrative informant les parties que l’instruction est susceptible d’être close 
par l’émission d’une ordonnance de clôture ou d’un avis d’audience à compter du 2 novembre 
2016 ; 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 


Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 


 
 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Jean-Pierre Vogel-Braun, 
- les conclusions de Mme Hélène Lestarquit, rapporteur public, 
- et les observations de Me Lemaire, représentant les requérants, et de Me Delalande, 


représentant la commune de Rédange. 
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1. Considérant que par une délibération du 24 janvier 2008, la commune de Rédange a 


prescrit l’élaboration d’un plan local d’urbanisme (PLU) ; que, le 30 janvier 2014, le 
commissaire-enquêteur a émis un avis favorable au projet de PLU ; que par délibération du 27 
février 2014, dont les requérants demandent l’annulation, le conseil municipal de Rédange a 
approuvé le PLU communal ; 
 


2. Considérant qu’aux termes de l’article R. 123-19 du code de l’environnement : « (…) 
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le 
déroulement de l'enquête et examine les observations recueillies. Le commissaire enquêteur ou 
la commission d'enquête consigne, dans un document séparé, ses conclusions motivées, en 
précisant si elles sont favorables ou non à l'opération (…) » ; que si le commissaire enquêteur 
n'est pas, en principe, tenu de répondre à chacune des observations formulées durant l'enquête 
publique, il lui appartient en revanche d'analyser lesdites observations et de motiver de façon 
suffisante son avis ; que M. a dans le cadre de l’enquête publique déposé des observations 
relatives au classement des parcelles du « crassier » lui appartenant, il a fait part de sa volonté 
d’y installer un centre de stockage de matière inerte afin de remblayer deux excavations et 
s’interroge sur le classement de ses terrains ; que le commissaire enquêteur  n’a pas procédé à 
l’analyse de ces observations et ne s’est pas prononcé sur leur bien-fondé alors qu’elles 
concernent une part importante du territoire communal, soit 81 hectares, dont fait partie le site de 
l’ancienne carrière ; que s’il a effectué un renvoi au mémoire en réponse produit par l’agence 
d’urbanisme de Lorraine Nord, cette circonstance ne peut tenir lieu d’examen personnel par le 
commissaire enquêteur des observations du public ; qu’ainsi, il ne peut être regardé comme ayant 
procédé à un véritable examen des observations recueillies ; que les conclusions ayant conduit à 
l’avis favorable du commissaire enquêteur ne font aucune mention des enjeux du classement des 
parcelles en cause en zone N ni ne prennent en compte les observations émises par M. sur un 
sujet dont l’impact sur l’aménagement du territoire communal est majeur  ; que dans ces 
conditions, l’absence de toute prise de position par le commissaire enquêteur sur de tels enjeux a 
été de nature à priver le public de la garantie de voir leurs observations prises en considération ; 


3. Considérant que, dans ces conditions, l’absence de prise en considération des 
observations de M. et l’insuffisance de motivation des conclusions du commissaire enquêteur, 
constituent, au regard des dispositions précitées de l’article R. 123-19 du code de l’urbanisme, 
une irrégularité de nature à entacher d’illégalité la délibération en litige ;  


4. Considérant qu’aux termes du I de l’article L. 300-2 du code de l’urbanisme, dans 
sa rédaction alors applicable : « Le conseil municipal ou l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalités 
d’une concertation associant, pendant toute la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les 
associations locales et les autres personnes concernées dont les représentants de la profession 
agricole avant : a) Toute élaboration ou révision du schéma de cohérence territoriale ou du plan 
local d’urbanisme (…)» ; qu’il résulte de ces dispositions que le conseil municipal doit 
notamment, avant que ne soit engagée la concertation avec les habitants, les associations locales 
et les autres personnes concernées, délibérer, au moins dans leurs grandes lignes, sur les objectifs 
poursuivis par la commune en projetant d’élaborer ou de réviser un document d’urbanisme ; que 
la méconnaissance de cette obligation, qui affecte le contenu même de cette délibération, est de 
nature à entraîner l’illégalité du document d’urbanisme approuvé ; 
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5. Considérant que, par sa délibération du 24 janvier 2008, le conseil municipal de la 
commune de Rédange a retenu que l’élaboration du plan local d’urbanisme était nécessaire car  
« les demandes d’autorisation et de construire sont de plus en plus nombreuses et l’application 
du règlement national d’urbanisme ne permet plus de faire face à cette pression. » il poursuit, 
« Il devient nécessaire, avant que l’avenir ne soit compromis, de définir clairement l’affectation 
des sols, et d’organiser l’espace communal pour permettre un développement harmonieux de la 
commune » ; qu’il ressort de ces indications très générales, sans réelle consistance et dépourvues, 
notamment, de toute indication relative aux enjeux et orientations du parti d’aménagement 
recherché, que le conseil municipal ne s’est pas prononcé, au moins dans leurs grandes lignes, 
sur les objectifs poursuivis par l’élaboration de son plan local d’urbanisme, de telle sorte que la 
population, dans le cadre de la concertation, n’a pu être mise à même de participer utilement à 
l’élaboration du projet ; que pour ce motif, la délibération du 27 février 2014 se trouve entachée 
d’illégalité ; 


6. Considérant, qu’aux termes de l’article L. 600-4-1 du code de l’urbanisme : 
« Lorsqu’elle annule pour excès de pouvoir un acte intervenu en matière d’urbanisme ou en 
ordonne la suspension, la juridiction administrative se prononce sur l’ensemble des moyens de 
la requête qu’elle estime susceptibles de fonder l’annulation ou la suspension, en l’état du 
dossier » ; que, pour l'application de l'article L. 600-4-1 précité du code de  l'urbanisme, aucun 
autre moyen n'est susceptible, en l’état du dossier,  de fonder l'annulation  prononcée par la 
présente décision ; 
 


7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les requérants sont fondés à 
demander l’annulation de la délibération du 27 février 2014, ensemble la décision implicite de 
rejet de leur recours gracieux ; 
 
Sur les conclusions tendant à l'application des dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice 
administrative :  
 


8. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge des requérants, qui ne sont pas la 
partie perdante dans la présente instance, la somme que la commune de Rédange demande au 
titre des frais exposés et non compris dans les dépens ; qu’il y a lieu, en revanche, de faire 
application de ces dispositions et de mettre à la charge de la commune de Rédange une somme 
de 1 500 euros au titre des frais exposés par les requérants et non compris dans les dépens  ;  


 
 


D E C I D E : 
 


 
Article 1 : La délibération du 27 février 2014 est annulée, ensemble la décision de rejet du 
recours gracieux formé le 8 août 2014. 
 
Article 2 : La commune de Rédange versera à M., Mme, Mme, Mme, M., une somme de 1 500 
euros  ( mille cinq cent euros) au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M., Mme, Mme, Mme, M. et à la commune de 
Rédange.  
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Délibéré après l'audience du 5 janvier 2017, à laquelle siégeaient : 
 
M. Vogel-Braun, président, 
M. Iggert, premier conseiller, 
M. Degand, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 26 janvier 2017. 
 
 


 
 


Le président-rapporteur, 
 
 
 
 
 


                 J-P. VOGEL-BRAUN 
 


 
Le conseiller, premier assesseur, 


 
 
 
 
 


J. IGGERT 


  
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


S. RETTIG 
 


La République mande et ordonne au préfet de la Moselle, en ce qui le concerne ou à 
tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre 
les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 


 
Strasbourg, le 26 janvier 2017. 
Le greffier, 


 
 








wk 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE STRASBOURG  
 
 
N°1405524 
___________ 
 
Mme  
___________ 
 
M. Stéphane Dhers 
Rapporteur 
___________ 
 
Mme Anne Dulmet 
Rapporteure publique 
___________ 
 
Audience du 16 février 2017 
Lecture du 9 mars 2017 
___________ 
 
36-05-03-013 
36-12 
C 


 
 
 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Strasbourg 
 


(2ème chambre) 
 


 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 16 octobre 2014, et un mémoire, enregistré   


le 9 avril 2015, Mme  demande au tribunal : 


1°) d’annuler la décision du 18 août 2014 par laquelle le président du centre de 
gestion de la fonction publique territoriale du Bas-Rhin a rejeté sa demande de 
détachement dans un emploi de conseillère en formation à la plate-forme d’appui 
interministériel à la gestion des ressources humaines auprès du secrétariat pour les 
affaires régionales et européennes d’Alsace ; 


2°) d'enjoindre au président du centre de gestion de la fonction publique territoriale 
du Bas-Rhin de prononcer son détachement à la date d’effet de la décision 
contestée ; 


3°) de condamner le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Bas-Rhin 
au paiement des dépens ; 


4°) de mettre à la charge du centre de gestion de la fonction publique territoriale du 
Bas-Rhin une somme de 50 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 
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Mme soutient que : 
 


- elle est attachée territoriale depuis le 1er février 1999 ; elle a été placée en 
disponibilité pour convenances personnelles jusqu’au 31 août 2014 pour être 
recrutée par contrat afin d’exercer les fonctions de conseillère en formation à la 
plate-forme ressources humaines au sein du secrétariat pour les affaires régionales 
et européennes d’Alsace ; par courriel du 24 août 2014 et par courrier   
du 30 mai 2014, elle a demandé un détachement pour exercer les mêmes fonctions ; 
le président du centre de gestion de la fonction publique territoriale du Bas-Rhin a 
refusé de faire droit à cette demande par une décision du 17 juin 2014 ; par courrier 
du 29 juillet 2014, elle a formé un recours qui a été rejeté le 18 août 2014 ; le poste 
qu’elle occupe n’est pas pérenne ; les détachements ne doivent pas être 
nécessairement prononcés dans un cadre d’emplois ;  


- l’article 45 bis de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l'Etat ne fait pas non plus obstacle à un 
détachement dans un emploi d’agent contractuel ; la réponse publiée   
le 18 octobre 2011 à la question n° 113932 de M., député, admet la possibilité d’un 
tel détachement ; la direction générale des collectivités locales du ministère de 
l’intérieur l’a également admis dans un courriel du 10 octobre 2014 ; 


- la décision contestée porte préjudice à sa carrière. 
 
Par un mémoire en défense enregistré le 18 décembre 2014, le président du centre de 


gestion de la fonction publique territoriale du Bas-Rhin conclut au rejet de la requête. 
 
Le président du centre de gestion de la fonction publique territoriale du Bas-Rhin soutient que : 


 
- la décision contestée est purement confirmative ; 
- cette décision ne fait pas grief ; 
- la requête est tardive ; 
- la décision litigieuse est suffisamment motivée ; 
- le poste occupé par Mme n’est pas permanent ; par conséquent, elle ne peut 


l’occuper dans le cadre d’un détachement qui est nécessairement prononcé dans un 
cadre d’emplois. 


 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ; 
- le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 


- le rapport de M. Stéphane Dhers, 
- les conclusions de Mme Anne Dulmet, rapporteure publique, 
- et les observations de Mme. 
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1. Considérant que Mme, attachée territoriale, a été placée en disponibilité pour 
convenances personnelles jusqu’au 31 août 2014, par arrêté du 1er juillet 2011 du président du 
centre de gestion de la fonction publique territoriale du Bas-Rhin, et a été recrutée par contrat 
pour exercer les fonctions de conseillère en formation à la plate-forme d’appui interministériel à 
la gestion des ressources humaines auprès du secrétariat pour les affaires régionales et 
européennes d’Alsace ; que, par courriel du 24 août 2014 et par courrier du 30 mai 2014, elle a 
demandé un détachement pour exercer les mêmes fonctions ; que le président du centre de 
gestion de la fonction publique territoriale du Bas-Rhin a refusé de faire droit à cette demande 
par des décisions des 17 juin 2014 et 18 août 2014 ; que Mme demande l’annulation de cette 
seconde décision ; 


Sur les fins de non-recevoir opposées par le président du centre de gestion de la fonction 
publique territoriale du Bas-Rhin : 


2. Considérant, en premier lieu, que le président du centre de gestion de la fonction 
publique territoriale du Bas-Rhin soutient que la décision contestée du 18 août 2014 serait 
purement confirmative de sa décision du 17 juin 2014 ; qu’une telle fin de non-recevoir doit être 
écartée, dès lors que Mme a formé un recours gracieux contre la décision initiale   
du 17 juin 2014, par un courrier du 29 juillet 2014, et que la décision du 18 août 2014 constitue 
le rejet de ce recours administratif ; 


3. Considérant, en deuxième lieu, que le président du centre de gestion de la fonction 
publique territoriale du Bas-Rhin soutient que la décision litigieuse ne ferait pas grief à la 
requérante au motif qu’il n’aurait pas refusé de faire droit à sa demande de détachement et qu’il 
lui a proposé de déposer une nouvelle demande de disponibilité pour convenances personnelles, 
ce qu’elle a d’ailleurs accepté ; qu’il ressort, toutefois, des termes de la décision du 18 août 2014, 
et de ceux de la décision du 17 juin 2014, que le président du centre de gestion de la fonction 
publique territoriale du Bas-Rhin a décidé de ne pas accorder un détachement à Mme ; que la 
circonstance que la requérante a finalement sollicité une disponibilité pour convenances 
personnelles est sans incidence sur la recevabilité de sa requête ; qu’il suit de là que la deuxième 
fin de non-recevoir opposée par le président du centre de gestion de la fonction publique 
territoriale du Bas-Rhin doit être écartée ; 


4. Considérant, en troisième lieu, que la décision contestée a été édictée   
le 18 août 2014 ; que la fin de non-recevoir tirée de la tardiveté de la requête, qui a été 
enregistrée le 16 octobre 2014 soit dans le délai de recours contentieux de deux mois, ne peut 
qu’être écartée ; 


Sur la décision du 18 août 2014 et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la 
requête : 


5. Considérant qu’aux termes de l’article 13 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 
portant droits et obligations des fonctionnaires : « Tous les corps et cadres d'emplois sont 
accessibles aux fonctionnaires civils régis par le présent titre par la voie du détachement (…) Le 
détachement ou l'intégration directe s'effectue entre corps et cadres d'emplois appartenant à la 
même catégorie et de niveau comparable (…) » ; qu’aux termes de l’article 2 du décret n°86-68 
du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité, de congé 
parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration : « Le détachement d'un fonctionnaire ne 
peut avoir lieu que dans l'un des cas suivants : 1° Détachement auprès d'une administration de 
l'Etat (…) » ; qu’aux termes de l’article 11-1 du même décret : « Lorsque le détachement est 
prononcé dans un cadre d'emplois, il est prononcé à équivalence de grade et à l'échelon 
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comportant un indice égal ou, à défaut, immédiatement supérieur à celui dont l'intéressé 
bénéficie dans son grade d'origine (…) » ; 


6. Considérant que le président du centre de gestion de la fonction publique territoriale 
du Bas-Rhin a refusé de faire droit à la demande de détachement présentée par Mme  au 
motif qu’un fonctionnaire ne pourrait être placé dans cette position afin d’être recruté par contrat 
au sein d’une administration de l’Etat ;  


7. Considérant, toutefois, que si l’article 13 bis de la loi du 13 juillet 1983 autorise 
l’accès, par la voie du détachement, des fonctionnaires civils aux corps et cadres d’emplois des 
administrations de l'Etat, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics et si 
l’article 11-1 du décret du 13 janvier 1986 institue une garantie d’équivalence de grade et 
d’échelon aux fonctionnaires territoriaux détachés dans un cadre d’emplois, ces dispositions ne 
font pas obstacle à ce qu’un fonctionnaire territorial soit détaché dans un emploi d’agent 
contractuel de l’Etat ; que, de même, si l’article 2 du décret du 13 janvier 1986 prévoit le cas de 
détachement d’un fonctionnaire territorial dans une administration de l’Etat, il ne le restreint pas 
pour autant aux seuls emplois relevant d’un corps de fonctionnaires ; qu’aucun texte législatif ou 
réglementaire n’en dispose ainsi ; qu’en particulier, si les articles 66 et 67 de la loi   
du 26 janvier 1984 précisent qu’un agent détaché peut être intégré dans le corps ou cadre 
d’emplois de détachement et que sauf intégration il est réintégré, à l’expiration du détachement, 
dans son cadre d’emplois d’origine, ces dispositions ne sauraient être interprétées comme 
imposant que le détachement s’effectue seulement dans un emploi d’un autre corps ou cadre 
d’emplois et comme excluant le détachement d’un fonctionnaire territorial dans un emploi de 
contractuel ;  qu’il suit de là que Mme est fondée à soutenir que la décision litigieuse est 
entachée d’erreur de droit et à en demander l’annulation ; 


Sur les conclusions à fin d’injonction : 


8. Considérant que le présent jugement implique nécessairement que, sous réserve 
d’un changement de circonstances de droit ou de fait affectant la situation de l’intéressée, le 
président du centre de gestion de la fonction publique territoriale du Bas-Rhin procède à la 
reconstitution de la carrière de Mme telle qu’elle aurait dû se dérouler si le détachement lui avait 
été accordé le 18 août 2014 ; 


Sur les dépens : 


9. Considérant qu’aux termes du premier alinéa de l’article R.761-1 du code de justice 
administrative : « Les dépens comprennent les frais d’expertise, d’enquête, et de toute autre 
mesure d’instruction dont les frais ne sont pas à la charge de l’Etat (…) » ;  


10. Considérant que si Mme demande la condamnation du centre de gestion de la 
fonction publique territoriale du Bas-Rhin aux dépens, elle ne justifie avoir engagé, dans la 
présente instance, aucun des frais mentionnés par les dispositions précitées ; que, dès lors, ses 
conclusions ne peuvent qu’être rejetées ; 
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Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 


11. Considérant qu’aux termes de l’article L. 761-1 du code de justice administrative : 
« Dans toutes les instances, le juge condamne la partie tenue aux dépens ou, à défaut, la partie 
perdante, à payer à l'autre partie la somme qu'il détermine, au titre des frais exposés et non 
compris dans les dépens. Le juge tient compte de l'équité ou de la situation économique de la 
partie condamnée. Il peut, même d'office, pour des raisons tirées des mêmes considérations, dire 
qu'il n'y a pas lieu à cette condamnation. » ; 


12. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 
du centre de gestion de la fonction publique territoriale du Bas-Rhin une somme de 50 euros au 
titre des frais exposés par Mme et non compris dans les dépens ; 
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D E C I D E : 


 
 


Article 1 :  La décision du 18 août 2014 par laquelle le président du centre de gestion de la 
fonction publique territoriale du Bas-Rhin a rejeté la demande de détachement présentée par 
Mme pour exercer les fonctions de conseillère en formation à la plate-forme d’appui 
interministériel à la gestion des ressources humaines auprès du secrétariat pour les affaires 
régionales et européennes d’Alsace est annulée. 


Article 2 : Sous réserve d’un changement de circonstances de droit ou de fait affectant la 
situation de Mme, il est enjoint au président du centre de gestion de la fonction publique 
territoriale du Bas-Rhin de procéder à la reconstitution de la carrière de Mme telle qu’elle aurait 
dû se dérouler si le détachement lui avait été accordé le 18 août 2014. 


Article 3 :  Le centre de gestion de la fonction publique territoriale du Bas-Rhin versera à   
Mme une somme de 50 € (cinquante euros) au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


Article 4 : Le surplus des conclusions de la requête est rejeté.  


Article 5 : Le présent jugement sera notifié à Mme et au président du centre de gestion de la 
fonction publique territoriale du Bas-Rhin. 
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Délibéré après l’audience du 16 février 2017 à laquelle siégeaient : 
 
M. Pommier, président, 
M. Dhers, premier conseiller, 
M. Boutot, conseiller. 
 
Lu en audience publique le 9 mars 2017 


 
 
 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


S. DHERS 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


J. POMMIER 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


M-C. SCHMIDT 
 


 
La République mande et ordonne au préfet du Bas-Rhin, en ce qui le concerne ou à tous huissiers 
de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties privées, de 
pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 
 
Strasbourg, le 9 mars 2017 
Le greffier, 
 
 
 
 
 
Marie-Claude SCHMIDT 
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		Sur la décision du 18 août 2014 et sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête :

		Sur les conclusions à fin d’injonction :

		Sur les dépens :

		Sur les conclusions présentées sur le fondement de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(4ème chambre) 
 


 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 21 novembre 2014, et un mémoire, enregistré le 10 


septembre 2015, la société Metz Métropole Moselle Congrès, représentée par Me Pignon, 
demande au tribunal : 


1°) d’annuler la délibération du 25 septembre 2014 par laquelle le conseil 
départemental de la Moselle a décidé d’annuler sa décision de participer à hauteur 
de 10 millions d’euros en investissement à la réalisation du futur centre de 
congrès de Metz ; 


2°) de mettre à la charge du département de la Moselle une somme de 2 500 euros en 
application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
La société Metz Métropole soutient que : 
- la délibération n’était pas accompagnée d’une note explicative de synthèse ;  
- la délibération retire une décision individuelle créatrice de droit ; l’octroi d’un 


avantage financier a un caractère créateur de droit et ne pouvait être retiré qu’en cas d’illégalité 
et non pour des questions de pure opportunité ;  


- cette délibération constitue une promesse non tenue ; le renoncement du conseil 
général à une promesse ferme et précise entraîne l’illégalité de la délibération. 
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Par des mémoires en défense, enregistrés les 25 juin 2015 et 15 novembre 2016, le 
département de la Moselle, représenté par la SELARL Soler-Couteaux - Llorens, conclut au rejet 
de la requête et à ce que la somme de 2 500 euros soit mise à la charge de la société Metz 
Métropole Moselle Congrès en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative. 


 
Le département de la Moselle soutient que les moyens soulevés par la société Metz 


Métropole Moselle Congrès ne sont pas fondés. 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu le code de justice administrative. 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Emeline Theulier de Saint-Germain, 
- les conclusions de M. Henri Simon, rapporteur public, 
- et les observations de Me Nicolas, représentant la société Metz Métropole Moselle 


Congrès et de Me Fromageat, représentant le département de la Moselle.  
 
 
1. Considérant que, par délibération du 13 juin 2013, le département de la Moselle a 


décidé, sous réserve de la délibération concordante des autres collectivités actionnaires, de sa 
participation à une société publique locale sous la forme d’une société anonyme à conseil 
d’administration, compétente pour réaliser le futur centre de congrès de Metz, d’acter sa 
participation au capital social de la société à hauteur de 21 % et de décider de sa participation au 
financement du centre de congrès à hauteur de 10 millions d’euros ; que par la délibération 
attaquée du 25 septembre 2014, le conseil départemental de la Moselle a décidé d’annuler sa 
décision de participer à hauteur de 10 millions d’euros en investissement à la réalisation du futur 
centre de congrès de Metz ;  


Sur les fins de non recevoir opposées par le département de la Moselle :  


2. Considérant qu’il résulte des dispositions combinées des articles L. 225-51-1 et 
L. 225-56 du code de commerce applicables aux sociétés anonymes, en vertu desquelles le 
directeur général, ou lorsque la direction générale de la société est assumée par le président du 
conseil d'administration, le président-directeur général, ainsi que les directeurs généraux 
délégués, sont investis des pouvoirs les plus étendus pour agir en toute circonstance au nom de la 
société et représentent la société dans ses rapports avec les tiers, que ces personnes ont de plein 
droit qualité pour agir en justice au nom de la société ; 


3.  Considérant que le Tribunal a été saisi par une requête présentée par un avocat pour 
la société Metz Métropole Moselle Congrès représentée par « ses représentants légaux » ; que le 
département de la Moselle ayant soulevé une fin de non-recevoir tirée de ce que l’identité de ces 
représentants n’était pas indiquée, de sorte qu’il n’était pas possible de s’assurer qu’ils étaient 
habilités à agir en justice, la société a précisé le nom de son représentant légal, à savoir le 
président-directeur général ; que cette personne tirant des dispositions de l’article L. 225-56 du 
code de commerce la qualité pour agir en justice au nom de la société, la fin de non-recevoir doit 
être écartée ;  
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4. Considérant que les avocats ont qualité, devant les tribunaux administratifs, pour 
représenter les parties et signer en leur nom les requêtes et les mémoires sans avoir à justifier du 
mandat par lequel ils ont été saisis par leur client ;  


5. Considérant, par suite, que les fins de non-recevoir opposées par le département de 
la Moselle doivent être écartées ;  


Sur les conclusions à fin d’annulation : 


6. Considérant que l’attribution d’une subvention par une personne publique crée des 
droits au profit de son bénéficiaire ; que toutefois, de tels droits ne sont ainsi créés que dans la 
mesure où le bénéficiaire de la subvention respecte les conditions mises à son octroi, que ces 
conditions découlent des normes qui la régissent, qu’elles aient été fixées par la personne 
publique dans sa décision d’octroi, qu’elles aient fait l’objet d’une convention signée avec le 
bénéficiaire, ou encore qu’elles découlent implicitement mais nécessairement de l’objet même 
de la subvention ; 


7. Considérant que la délibération du 13 juin 2013 décide de façon concomitante la 
participation du département de la Moselle à une société publique locale sous la forme d’une 
société anonyme à conseil d’administration, compétente pour réaliser le futur centre de congrès, 
et sa participation au financement dudit centre de congrès à hauteur de 10 millions d’euros ; 
qu’elle a ce faisant implicitement mais nécessairement désigné la SPL en tant que bénéficiaire 
de ladite participation financière ; qu’ainsi, cette délibération décidant la participation du 
département de la Moselle à hauteur de 10 millions d’euros en investissement à la réalisation du 
futur centre de congrès constitue une décision créatrice de droits au profit de la société Metz 
Métropole Moselle Congrès, chargée de sa réalisation aux termes de la délibération, sans qu’y 
fasse obstacle le fait qu’elle ne lui ait pas été notifiée ; que la double circonstance que le 
département de la Moselle soit actionnaire de ladite société et que la société ne soit pas 
concernée par le dispositif de financement envisagé par le département est sans incidence sur le 
caractère créateur de droits de cette délibération ;   


8. Considérant qu’il ressort des termes mêmes de la délibération du 13 juin 2013 que 
le versement de cette participation n’était subordonné à aucune condition ; qu’ainsi, et sans 
qu’il puisse utilement se prévaloir du contexte budgétaire, le conseil départemental de la 
Moselle ne pouvait légalement, par la délibération litigieuse du 25 septembre 2014, retirer au-
delà du délai de quatre mois suivant son édiction la décision d’attribution de subvention prise le 
13 juin 2013 en faveur de la société Metz Métropole Moselle Congrès ; 


9. Considérant que par suite, et sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens 
de la requête, il y a lieu d’annuler la délibération susvisée en date du 25 septembre 2014 ;  


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 


10. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de la société Metz Métropole Moselle 
Congrès qui n’est pas, dans la présente instance, la partie tenue aux dépens ou la partie perdante, 
une somme au titre des frais exposés et non compris dans les dépens ; 
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11. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 
du département de la Moselle une somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par la société 
Metz Métropole Moselle Congrès et non compris dans les dépens ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1 : La délibération susvisée du conseil départemental de la Moselle en date du 25 
septembre 2014 est annulée. 


Article 2 : Le département de la Moselle versera à la société Metz Métropole Moselle Congrès 
une somme de 1 000 euros (mille euros) au titre de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


Article 3 : Les conclusions du département de la Moselle présentées sur le fondement des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative sont rejetées. 


Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la société Metz Métropole Moselle Congrès et au 
département de la Moselle. Copie en sera adressée au préfet de la Moselle. 
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Délibéré après l’audience du 11 janvier 2017, à laquelle siégeaient : 
 
M. Devillers, président, 
Mme Theulier de Saint-Germain, premier conseiller, 
Mme Grandjean, conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 25 janvier 2017. 


 
 
 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


E. THEULIER de SAINT-GERMAIN 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


P. DEVILLERS 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


P. HAAG 
 


 
 


La République mande et ordonne au préfet de la Moselle, en ce qui le concerne ou à 
tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 


Strasbourg, le  
Le greffier, 


 





		Sur les fins de non recevoir opposées par le département de la Moselle : 

		Sur les conclusions à fin d’annulation :



		Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif  
de Strasbourg 


 
(1ère chambre) 


 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 8 décembre 2014, la société J. Poujol Holding, 


représentée par Me de Caunes, demande au tribunal : 
 


1°) d’annuler la délibération du 16 octobre 2014 du conseil de la communauté 
d’agglomération Sarreguemines Confluences portant exercice du droit de préemption sur les 
biens immobiliers bâtis et non bâtis cadastrés section 65/66/67 de l’abattoir de Sarreguemines ;  


 
2°) de mettre à la charge de la communauté d'agglomération Sarreguemines Confluence 


une somme de 3 000 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Elle soutient que : 
- la procédure suivie est irrégulière ; 
-la délibération attaquée est illégale car la délibération du 13 octobre 2014 par laquelle 


la commune de Sarreguemines a décidé de déléguer son droit de préemption à la communauté 
d'agglomération Sarreguemines Confluence portant sur cette opération est irrégulière, le conseil 
municipal n’ayant pas été régulièrement convoqué, la convocation des conseillers municipaux 
n’ayant pas été affichée et le droit à l’information des conseillers municipaux n’ayant pas été 
respecté ; 


-la délibération du conseil municipal de Sarreguemines portant délégation du droit de 
préemption à la communauté d’agglomération n’ayant pas été régulièrement publiée, elle n’était 
pas exécutoire, entachant ainsi d’irrégularité la délibération attaquée ; 
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-le conseil de communauté ne pouvait pas être convoqué avant que la délégation ne soit 
entrée en vigueur, ce qui porte atteinte au principe de libre administration de la commune de 
Sarreguemines ; 


-la décision de préemption ne répond à aucun projet effectif de la communauté 
d’agglomération ; 


-aucun projet d’intérêt général au sens des dispositions de l’article L 210-1 du code de 
l'urbanisme ne peut être invoqué ; 


 
 
 
Par un mémoire en défense, enregistrés le 5 mars 2015, la communauté d'agglomération 


Sarreguemines Confluence, représentée par Me Cossalter, conclut au rejet de la requête et à ce 
qu’il soit mis à la charge de la requérante la somme de 2 000 euros au titre des dispositions de 
l’article L 761-1 du code de justice administrative.  
 
 
 Elle soutient que les moyens soulevés ne sont pas fondés. 
 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code des collectivités territoriales ; 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Lecard, 
- les conclusions de Mme Lestarquit, rapporteur public, 
-et les observations de Me Bizzarri, substituant Me Cossalter, représentant la 


communauté d’agglomération Sarreguemines Confluences. 
 
 
 
1. Considérant que par une délibération du 16 octobre 2014, le conseil de la 


communauté d’agglomération Sarreguemines Confluences a décidé d’exercer le droit de 
préemption qui lui a été délégué pour cette opération par la commune de Sarreguemines sur les 
biens immobiliers bâtis et non bâtis cadastrés section 65/66/67 de l’abattoir de Sarreguemines ; 
que la société J. Poujol Holding, adjudicataire des biens, demande au tribunal d’annuler cette 
décision ; 


 
 
2. Considérant en premier lieu, qu’aux termes de l’article L. 2121-12 du code général 


des collectivités territoriales : « Dans les communes de 3 500 habitants et plus, une note 
explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être adressée avec la 
convocation aux membres du conseil municipal. Si la délibération concerne un contrat de 
service public, le projet de contrat ou de marché accompagné de l'ensemble des pièces peut, à sa 
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demande, être consulté à la mairie par tout conseiller municipal dans les conditions fixées par le 
règlement intérieur. Le délai de convocation est fixé à cinq jours francs. En cas d'urgence, le 
délai peut être abrégé par le maire sans pouvoir être toutefois inférieur à un jour franc. 
[…] » ; qu’aux termes de l’article L. 2121-10 du même code : « Toute convocation est faite par 
le maire. Elle indique les questions portées à l'ordre du jour. Elle est mentionnée au registre des 
délibérations, affichée ou publiée. Elle est adressée par écrit, au domicile des conseillers 
municipaux ou, s'ils en font la demande, envoyée à une autre adresse ou transmise de manière 
dématérialisée. » ; qu’aux termes de l’article L. 2541-1 du même code : « Les dispositions de la 
première partie sont applicables aux communes des départements de la Moselle, du Bas-Rhin et 
du Haut-Rhin. Les dispositions des titres Ier et II du livre Ier de la présente partie sont 
applicables aux communes des départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, à 
l'exception de celles des articles L. 2121-1, L. 2121-9, L. 2121-10, […] » ;  


 
 
 
3. Considérant que la société requérante soutient que la délibération attaquée du 16 


octobre 2014 est illégale du fait de l’irrégularité de la délibération du 13 octobre 2014 de la 
commune de Sarreguemines déléguant son droit de préemption à la communauté 
d'agglomération Sarreguemines Confluence, le conseil municipal n’ayant pas été régulièrement 
convoqué, la convocation des conseillers municipaux n’ayant pas été affichée et le droit à 
l’information des conseillers municipaux n’ayant pas été respecté  ; qu’il ressort, toutefois, des 
pièces du dossier que, d’une part, le maire de la commune de Sarreguemines a adressé le 7 
octobre 2014, soit dans le respect du délai de cinq jours francs, les convocations, l’ordre du jour 
et le résumé des propositions soumises au conseil municipal du 13 octobre 2014 ; que ledit 
résumé de la proposition n°22, à savoir la délégation du droit de préemption de la Ville au profit 
de la Communauté d’Agglomération – Abattoir, fait état du contexte et de l’historique de 
l’exploitation de l’abattoir, de la mobilisation de la communauté d'agglomération Sarreguemines 
Confluence dans le processus de reprise de l’abattoir, permettant aux conseillers de disposer 
d’une information pour appréhender le contexte, de comprendre les motifs de droit et de fait de 
la délégation du droit de préemption et de mesurer les implications de cette décision ; que, 
d’autre part, la société requérante ne peut se prévaloir de la méconnaissance de l’article L. 2121-
10 du code général des collectivités territoriales, cet article n’étant pas applicable en Moselle en 
application des dispositions de l’article L. 2541-1 du même code précitées ; qu’ainsi, le moyen 
tiré de l’exception l’illégalité de la délibération du conseil municipal de Sarreguemines du 13 
octobre 2014 sera écarté dans ses trois branches ;  


 
 
 
4. Considérant en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article L. 2131-1 du même code : « 


Les actes pris par les autorités communales sont exécutoires de plein droit dès qu'il a été 
procédé à leur publication ou affichage ou à leur notification aux intéressés ainsi qu'à leur 
transmission au représentant de l'Etat dans le département ou à son délégué dans 
l'arrondissement. […] » ; 


 
 
 
5. Considérant que la société requérante soutient que la délibération du conseil 


municipal de Sarreguemines portant délégation du droit de préemption à la communauté 
d’agglomération n’ayant pas été régulièrement publiée, elle n’était pas exécutoire, entachant 
ainsi d’irrégularité la délibération contestée ; qu’il ressort, toutefois, des pièces du dossier que la 
délibération du conseil municipal de la commune de Sarreguemines du 13 octobre 2016 était 
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bien exécutoire à la date de la délibération attaquée puisqu’elle a été transmise au contrôle de 
légalité le 16 octobre 2014 et a été affichée le même jour, ce qui n’est d’ailleurs pas contesté ; 
que dans ces conditions, le moyen soulevé doit être écarté ; 


 
 
 
6. Considérant, en troisième lieu, que la société requérante soutient que la délibération 


attaquée de la communauté d'agglomération Sarreguemines Confluence est irrégulière et porte 
atteinte au principe de libre administration de la commune de Sarreguemines, le conseil de 
communauté ne pouvant pas être convoqué, à la date du 8 octobre 2014, avant que la délégation 
du droit de préemption par la commune ne soit adoptée et entrée en vigueur ; que, toutefois, cet 
élément est sans incidence sur la légalité de la délibération attaquée dès lors qu’il a été explicité 
au point précédent que la délibération du conseil municipal de la commune de Sarreguemines est 
exécutoire à la date de la délibération de la communauté d'agglomération Sarreguemines 
Confluence ;  


 
 
 
7. Considérant, en quatrième et dernier lieu, qu’aux termes de l’article L. 210-1 du code 


de l’urbanisme : « Les droits de préemption institués par le présent titre sont exercés en vue de 
la réalisation, dans l’intérêt général, des actions ou opérations répondant aux objets définis à 
l’article L. 300-1 (…) ou pour constituer des réserves foncières en vue de permettre la 
réalisation desdites actions ou opérations d’aménagement. (…) Toute décision de préemption 
doit mentionner l’objet pour lequel ce droit est exercé (…)» ; qu’aux termes de l’article L. 300-1 
du même code : « Les actions ou opérations d’aménagement ont pour objets de mettre en œuvre 
un projet urbain, une politique locale de l’habitat, d’organiser le maintien, l’extension ou 
l’accueil des activités économiques, de favoriser le développement des loisirs et du tourisme, de 
réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou d’enseignement supérieur, de 
lutter contre l’insalubrité et l’habitat indigne ou dangereux, de permettre le renouvellement 
urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces 
naturels.[…]» ; qu'il résulte de ces dispositions que les collectivités titulaires du droit de 
préemption urbain peuvent légalement exercer ce droit, d’une part, si elles justifient, à la date à 
laquelle elles l’exercent, de la réalité d’un projet d'action ou d'opération d'aménagement 
répondant aux objets mentionnés à l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme, alors même que les 
caractéristiques précises de ce projet n’auraient pas été définies à cette date, et, d’autre part, si 
elles font apparaître la nature de ce projet dans la décision de préemption ; qu’en outre, la mise 
en œuvre de ce droit doit, eu égard notamment aux caractéristiques du bien faisant l’objet de 
l’opération ou au coût prévisible de cette dernière, répondre à un intérêt général suffisant ;  


 
 
 
8. Considérant que la société requérante soutient que la décision de préemption ne 


répond à aucun projet effectif de la communauté d’agglomération et qu’aucun projet d’intérêt 
général au sens des dispositions de l’article L 210-1 du code de l'urbanisme ne peut être 
invoqué ; qu’il ressort, toutefois, des pièces du dossier que la préemption en litige porte sur 
l’organisation du maintien des activités économiques liées à l’abattoir de Sarreguemines au sens 
des dispositions précitées de l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme ; qu’il ressort également 
des pièces du dossier que la communauté d'agglomération Sarreguemines Confluence, qui a été à 
l’origine en 2003 de la réalisation d’une zone d’activités économiques à vocation agro-
alimentaire en vue de l’implantation d’un abattoir transfrontalier, s’est, suite à la liquidation 
judiciaire des sociétés qui ont exploité l’abattoir, fortement mobilisée notamment auprès 
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d’établissements bancaires pour éviter que le site ne soit démantelé et pour qu’il retrouve une 
vocation industrielle ; que le matériel d’exploitation de l’abattoir a été acheté par la société 
d’économie mixte locale dont la communauté d'agglomération Sarreguemines Confluence a 
garanti l’emprunt et que dans l’attente de la vente aux enchères des biens, elle était titulaire 
d’une convention d’occupation précaire afin de pouvoir disposer des biens mobiliers et 
immobiliers ; que, dès lors, la communauté d'agglomération Sarreguemines Confluence justifie 
ainsi d’un véritable projet d’action répondant à l’objectif d’organisation du maintien d’activités 
économiques dont l’intérêt général n’est pas sérieusement contesté par la requérante qui se borne 
à faire état de considérations générales sur la charge financière de cette opération pour la 
collectivité publique, en incluant le coût du matériel d’exploitation de l’abattoir acheté par la 
société d’économie mixte locale et sans que la circonstance que la société adjudicaire du bien 
exercerait une activité conforme à l’objectif poursuivi par la décision de préemption ait une 
incidence sur la légalité de la décision attaquée ; qu’en conséquence, le moyen doit être écarté ;  


 
 
 
9. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les conclusions aux fins d’annulation 


présentées par la société J. Poujol Holding ne peuvent qu’être rejetées ; qu’elle ne peut dès lors 
prétendre au bénéfice des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative ; 
qu’en revanche, il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de faire application de ces 
dispositions et de mettre à la charge de la société J. Poujol Holding une somme de 1 200 euros à 
verser à la communauté d’agglomération Sarreguemines Confluences.  


 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 


Article 1er : La requête de la société J. Poujol Holding est rejetée.  
 
Article 2 : La société J. Poujol Holding versera à la communauté d’agglomération 
Sarreguemines Confluences une somme de 1 200 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative.  
 
Article 3 : Le surplus des conclusions de la communauté d’agglomération Sarreguemines 
Confluences tendant au bénéfice des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative est rejeté. 
 
Article 4 : Le présent jugement sera notifié à la société J. Poujol Holding et à la communauté 
d’agglomération Sarreguemines Confluences.  
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Délibéré après l’audience du 6 avril 2017, à laquelle siégeaient : 
 
M. Vogel-Braun, président, 
M. Iggert, premier conseiller, 
Mme Lecard, conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 13 avril 2017.  


 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


A. LECARD 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


J-P. VOGEL-BRAUN 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


S. RETTIG 
 


 
La République mande et ordonne au préfet de la Moselle en ce qui le concerne ou à tous 


huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les parties 
privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 


Strasbourg, le 13 avril 2017,  
Le greffier, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Strasbourg 
 


(6ème chambre) 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 13 janvier 2015, M., représenté par la SCP Defossez-


Gillardin-Demory, demande au tribunal : 


1°) d’annuler l’arrêté du 10 novembre 2014 par lequel la garde des sceaux, ministre 
de la justice a prononcé sa révocation ; 


2°) de prononcer à son encontre une sanction du 2ème ou du 3ème groupe et, dans 
l’hypothèse d’une exclusion temporaire de fonction, l’assortir pour tout ou partie d’un sursis. 


 
Il soutient que : 
- le conseil de discipline ne pouvait pas rendre son avis sans avoir statué sur sa demande 


de suspension de la procédure en l’attente de la décision de la Cour de cassation, conformément 
à l’article 9 décret du 25 octobre 1984 ; 


- l’existence d’une photographie sur laquelle il porterait un t-shirt représentant Anne 
Franck n’est pas établie ; 


- les documents retrouvés à son domicile n’ont pas été communiqués à des tiers et leur 
possession ne peut lui être reprochée ; 


- les faits relatifs aux publications sur la page Facebook ne pouvaient être regardés 
comme fautifs dès lors que cette page n’avait pas un caractère public ;  


- les troubles engendrés dans le service ne sont pas établis ; 
- son comportement ne peut être regardé comme ayant nui à l’image de l’administration 


pénitentiaire ;  
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- l’évolution de sa carrière démontre de réelles compétences professionnelles et son 
respect des droits des personnes détenues et de ses collègues, en l’absence de tout comportement 
raciste ;  


- la sanction attaquée est disproportionnée, seule une sanction du 2ème ou du 3ème groupe 
aurait dû lui être infligée. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 21 octobre 2016, le garde des sceaux, ministre 


de la justice conclut au rejet de la requête.  
 
Il soutient que : 
- les conclusions tendant au prononcé d’une sanction du 2ème ou du 3ème groupe sont 


irrecevables ; 
- les moyens soulevés par M. ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ; 
- le décret n° 84-961 du 25 octobre 1984 ; 
- le décret n° 2010-1711 du 30 décembre 2010 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Pascaline Boulay, 
- et les conclusions de M. Eric Meisse, rapporteur public. 
 
 
1. Considérant que M., surveillant principal pénitentiaire affecté à la maison centrale 


d’Ensisheim depuis 1999, a été condamné par la cour d’appel de Colmar le 18 mars 2014 à trois 
mois d’emprisonnement avec sursis ; que, par l’arrêté attaqué, en date du 10 novembre 2014, la 
garde des sceaux, ministre de la justice l’a révoqué de ses fonctions ; 


2. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 9 du décret du 25 octobre 
1984 : « Le conseil de discipline doit se prononcer dans le délai d'un mois à compter du jour où 
il a été saisi par le rapport de l'autorité ayant pouvoir disciplinaire. (…) Lorsque le 
fonctionnaire fait l'objet de poursuites devant un tribunal répressif, le conseil de discipline peut, 
à la majorité des membres présents, proposer de suspendre la procédure disciplinaire jusqu'à 
l'intervention de la décision du tribunal » ; 


3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que M. Herlemont a sollicité auprès 
du conseil de discipline la suspension de la procédure disciplinaire en l’attente de la décision de 
la Cour de cassation sur son pourvoi formé à l’encontre de l’arrêt de la Cour d’appel de Colmar 
du 18 mars 2014 ; qu’alors que la possibilité de suspendre la procédure disciplinaire n’est en 
application des dispositions précitées qu’une simple faculté laissée au conseil de discipline, la 
circonstance que celui-ci n’ait pas suspendu la procédure disciplinaire, ni même motivé son 
refus, n’est pas de nature à entacher d’illégalité l’arrêté attaqué ; 
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4. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article 29 de la loi du 13 juillet 
1983 : « Toute faute commise par un fonctionnaire dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice 
de ses fonctions l'expose à une sanction disciplinaire sans préjudice, le cas échéant, des peines 
prévues par la loi pénale. » ; qu’aux termes de l’article 66 de la loi du 11 janvier 1984 : « Les 
sanctions disciplinaires sont réparties en quatre groupes. / (..) Quatrième groupe : - La mise à la 
retraite d’office ; / - La révocation. » ; qu’aux termes de l’article 9 du décret du 30 décembre 
2010 portant code de déontologie du service public pénitentiaire : « Le personnel de 
l'administration pénitentiaire doit s'abstenir de tout acte, de tout propos ou de tout écrit qui 
serait de nature à porter atteinte à la sécurité et au bon ordre des établissements et services et 
doit remplir ses fonctions dans des conditions telles que celles-ci ne puissent préjudicier à la 
bonne exécution des missions dévolues au service public pénitentiaire. » ; qu’aux termes de 
l’article 10 de ce même décret : « Le personnel de l'administration pénitentiaire est astreint au 
devoir de réserve et au respect de la discrétion et du secret professionnels, dans les conditions 
prévues par les lois et règlements. » ; qu’enfin aux termes de l’article 15 de ce même décret : 
« Le personnel de l'administration pénitentiaire a le respect absolu des personnes qui lui sont 
confiées par l'autorité judiciaire et de leurs droits. Il s'interdit à leur égard toute forme de 
violence ou d'intimidation. Il ne manifeste aucune discrimination. (…) » ; 


5. Considérant qu’il appartient au juge de l’excès de pouvoir, saisi de moyens en ce 
sens, de rechercher si les faits reprochés à un agent public ayant fait l’objet d’une sanction 
disciplinaire constituent des fautes de nature à justifier une sanction et si la sanction retenue est 
proportionnée à la gravité de ces fautes ;  


6. Considérant, d’une part, qu’il ressort des pièces du dossier que le requérant avait 
créé sur le réseau social en ligne « Facebook », en utilisant un nom très proche de celui du 
directeur de la maison centrale où il était affecté, un compte à partir duquel il a partagé, 
notamment avec certains de ses collègues, des images aux slogans racistes, faisant l’apologie du 
suprématisme blanc ; que ces faits ont justifié sa condamnation, le 18 mars 2014 par la cour 
d’appel de Colmar, à trois mois d’emprisonnement avec sursis pour « provocation à la haine ou à 
la violence en raison de l’origine, l’ethnie, la nation, la race ou la religion par un moyen de 
communication au public par voie électronique » ; qu’en vertu de l’autorité de la chose jugée au 
pénal qui s’attache aux constatations de fait que le juge répressif a retenues et qui sont le support 
nécessaire de sa décision, le requérant ne peut utilement remettre en cause le caractère public de 
cette page ; que ces faits, qui constituent un manquement aux règles déontologiques applicables 
en particulier au personnel de l’administration pénitentiaire, sont fautifs et de nature à justifier 
une sanction disciplinaire ; 


7. Considérant, d’autre part, qu’il ressort notamment du courrier adressé le 
16 janvier 2013 par le directeur de la maison centrale d’Ensisheim à la direction interrégionale 
des services pénitentiaires Est-Strasbourg que la révélation de l’existence de ce compte 
« Facebook » utilisant un nom qui pouvait aisément rappeler celui du directeur de 
l’établissement, a entrainé des troubles au sein du service, une pétition pour dénoncer ces 
agissements ayant ainsi été signée par de nombreux agents ; qu’en outre, contrairement à ce que 
soutient M., ces faits ont porté atteinte à l’image de son administration, eu égard à leur nature et 
à la répercussion médiatique, fusse-t-elle locale, donnée à sa condamnation pénale ; qu’ainsi, le 
requérant n’est pas fondé à soutenir que les répercussions de sa condamnation sur le service et 
sur l’image de l’administration pénitentiaire ne seraient pas établies ;  
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8. Considérant, enfin, que M. qui se prévaut de ses états de service, fait valoir qu’il 
entretenait de bonnes relations avec ses collègues, sans avoir jamais faire preuve d’un 
comportement raciste sur son lieu de travail  ; qu’il ressort toutefois des pièces du dossier que le 
requérant avait déjà fait l’objet d’un rappel au respect du code de déontologie en octobre 2011 
pour avoir posté des commentaires racistes sous une publication relatant le décès d’une personne 
d’origine africaine sur le réseau social en ligne « Facebook » ; qu’eu égard tant à leur nature qu’à 
leur répercussion sur le service et sur l’image de l’administration pénitentiaire, les faits reprochés 
à M. sont constitutifs d’une faute d’une particulière gravité de nature à justifier une mesure de 
révocation ; que, par suite, et sans qu’il soit besoin de se prononcer sur la légalité des autres 
motifs de la sanction en litige tirés de ce que le requérant aurait été photographié portant un t-
shirt à l’effigie d’Anne Franck avec la mention « championne de cache-cache 42-45 » et de la 
découverte à son domicile dans le cadre des perquisitions menées lors de l’enquête pénale de 
divers documents et objets relatifs notamment au nazisme et au Ku klux klan, M.  n’est pas fondé 
à soutenir que la ministre de la justice aurait méconnu le principe de proportionnalité en 
prononçant sa révocation ;  


9. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que les conclusions à fin 
d’annulation de l’arrêté du 10 novembre 2014 par lequel la garde des sceaux, ministre de la 
justice, a prononcé la révocation de M. doivent être rejetées ; que, par voie de conséquence et 
sans qu’il soit besoin de se prononcer sur leur recevabilité, ses conclusions à fin de modulation 
de la sanction doivent également être rejetées ;  


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1 :  La requête de M. est rejetée.  


Article 2 : Le présent jugement sera notifié à M. et au garde des sceaux, ministre de la justice.  
 
 


Délibéré après l’audience du 1er février 2017, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Bonifacj, présidente, 
M. Lusset, premier conseiller,  
Mme Boulay, conseillère. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







N° 1500169 
 
 


 


5


Lu en audience publique, le 8 mars 2017. 
 
 


La rapporteure, 
 
 
 
 
 


P. Boulay 
 


 
La présidente, 


 
 
 
 
 


J. Bonifacj 
 


 
La greffière, 


 
 
 
 
 


F. Gillot 
 


 
 


La République mande et ordonne au ministre de la justice, garde des sceaux, en ce qui 
le concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit 
commun contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 


Strasbourg, le 8 mars 2017 
La greffière, 


 








 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE STRASBOURG 
 


 
N°1502791 
___________ 


 
M. ___________ 


 
M. Nicolas Degand 
Rapporteur 
___________ 


 
Mme Hélène Lestarquit 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 5 janvier 2017 
Lecture du 26 janvier 2017  


_________  


68-01-01-01-02 
C 
 


 
 
 
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 


 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Strasbourg 
 


(1ère chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 22 mai 2015 et un mémoire complémentaire enregistré le 


29 décembre 2016, M. , représenté par Me Deleau, demande au tribunal : 
 
1°) d’annuler la décision du 25 mars 2015 par laquelle le maire de Wettolsheim a refusé 


de reclasser les parcelles cadastrées secteur 15 n°193 et n°196 en zone UD ; 
 
2°) d’enjoindre au maire de Wettolsheim de réexaminer sa demande dans un délai de 15 


jours à compter de la notification du jugement, sous astreinte de 500 euros par jour de retard ; 
 
2°) de mettre à la charge de la commune de Wettolsheim une somme de 1 500 euros en 


application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Il soutient que : 
 
- le maire n’avait pas reçu délégation du conseil municipal pour opposer ce refus ;  
- la décision est entachée d’une exception d’illégalité ; le classement des parcelles 


cadastrées secteurs n°193 et n°196 en zone NCa par le plan d’occupation des sols est entaché 
d’erreur manifeste d’appréciation. 
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Par des mémoires en défense, enregistrés le 3 juillet 2015 et le 4 septembre 2015, la 
commune de Wettolsheim conclut au rejet de la requête et à ce que la somme de 1 500 euros soit 
mise à la charge de M. en application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
 
Elle soutient qu’aucun des moyens soulevés par M.   n’est fondé. 
 
 
 
Vu : 
- le code de l’urbanisme ; 
- le code général des collectivités territoriales ; 
- le décret du 17 décembre 1992 relatif à l'appellation d'origine contrôlée « Alsace grand 


cru » ; 
- le code de justice administrative. 


 
 


Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
 


Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de M. Degand, 
- les conclusions de Mme Lestarquit, rapporteur public, 
- et les observations de Me Schultz, représentant M., et de Me Cheminet, représentant la 


commune de Wettolsheim. 
 
 
 
 


1. Considérant que, par une décision du 25 mars 2015, le maire de Wettolsheim a 
refusé de faire droit à la demande de M. qui doit être regardée comme tendant à annuler le plan 
d’occupation des sols de Wettolsheim en tant qu’il classe les parcelles cadastrées secteur 15 
n°193 et n°196 en zone NCa ; que le requérant en demande l’annulation ; 
 
 
 
Sur la légalité externe : 
 
 


2. Considérant qu’aux termes de l’article R. 123-22-1 du code de l’urbanisme, dans sa 
version applicable au litige : « L’abrogation d’un plan local d’urbanisme est prononcée par le 
conseil municipal après enquête publique (…) » ; qu’aux termes de l’article L. 2121-10 du code 
général des collectivités territoriales, relatif à la convocation du conseil municipal: « Toute 
convocation est faite par le maire. Elle indique les questions portées à l’ordre du jour (…) » ; 


 
 
 
 
 
3. Considérant qu’il résulte de la combinaison de ces dispositions que si le conseil 


municipal est seul compétent pour abroger tout ou partie du plan local d’urbanisme de la 
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commune, c’est au maire qu’il revient d’inscrire cette question à l’ordre du jour d’une réunion du 
conseil municipal ; que, par suite, le maire a compétence pour rejeter une demande tendant à 
l’abrogation du plan local d’urbanisme ou de certaines de ses dispositions ; que, toutefois, il ne 
peut légalement prendre une telle décision que si les dispositions dont l’abrogation est sollicitée 
sont elles-mêmes légales ; qu’en effet, dans l’hypothèse inverse, il est tenu d’inscrire la question 
à l’ordre du jour du conseil municipal, pour permettre à celui-ci, seul compétent pour ce faire, de 
prononcer l’abrogation des dispositions illégales ; 


 
 
 
4. Considérant qu’il appartient aux auteurs d’un plan local d’urbanisme de déterminer 


le parti d’aménagement à retenir pour le territoire concerné par le plan, en tenant compte de la 
situation existante et des perspectives d’avenir, et de fixer en conséquence le zonage et les 
possibilités de construction ; que leur appréciation sur ces différents points ne peut être censurée 
par le juge administratif que dans le cas où elle se révèle entachée d’une erreur manifeste ou 
s’appuie sur des faits matériellement inexacts ; 


 
 
 
5. Considérant que les parcelles cadastrées secteur 15 n°193 et 196 sont classées en 


zone NCa ; qu’elles étaient classées sous l’empire des documents antérieurs au plan d’occupation 
des sols approuvé le 6 décembre 2001 en zone UD ; que la zone UD est désormais disjointe ; que 
ces parcelles sont situées en limite de zone urbanisée ; 


 
 
 
6. Considérant cependant que les plans d’occupation des sols expriment des prévisions 


et déterminent les zones d’affectation des sols selon l’usage principal qui doit en être fait ; que 
l’administration n’est pas liée, pour déterminer l’affectation future des divers secteurs des zones 
qu’elle institue, par les modalités existantes de classement des parcelles, dont elle peut prévoir la 
modification dans l’intérêt de l’urbanisme ; que la circonstance que la zone UD serait désormais 
disjointe est sans incidence sur l’issue du litige ; qu’au demeurant, elle jouxte, sur sa façade 
ouest, une vaste zone NCa dédiée à la viticulture ; que si ces parcelles sont situées en limite de 
zone urbanisée, il est constant qu’elles en sont séparées par une butte de plus de 2 mètres de 
hauteur ; que ces parcelles sont situées dans le périmètre de l’appellation d’origine contrôlée 
(AOC) « Alsace Grand cru » dite Steingrubler ; que si M. soutient que le vin qui serait issu 
desdites parcelles ne répondrait pas aux exigences qualitatives de cette AOC et que ces parcelles 
n’auraient jamais été exploitées à des fins de viticulture, ces allégations ne sont pas établies ; que 
le courrier en date du 7 septembre 2010 de M. , président du Syndicat viticole de Wettolsheim, 
soutenant le classement des parcelles en litige en « Urbanisable constructible» est très peu 
circonstancié, se bornant à rappeler le classement antérieur de ces parcelles en « Constructible » ; 
que dès lors, le plan d’occupation des sols de Wettolsheim n’est pas entaché d’erreur manifeste 
d’appréciation en tant qu’il classe les parcelles cadastrées secteur 15 n°193 et 196 en zone NCa ; 
que par suite le moyen tiré de l’exception d’illégalité du plan d’occupation des sols ne peut 
qu’être écarté ; 
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7. Considérant qu’il résulte de ce qui précède et compte tenu, pour les motifs qui 
viennent d’être exposés, du caractère légal du classement du terrain de M. en secteur NCa du 
plan d’occupation des sols, que le maire de la commune de Wettolsheim avait compétence pour 
rejeter la demande tendant à l’abrogation partielle du plan local d'urbanisme de la commune 
formée par M., sans qu’il soit nécessaire d’inscrire une telle question à l’ordre du jour du conseil 
municipal ; que, par suite, le requérant n’est pas fondé à demander l’annulation de la décision du 
25 mars 2015 par laquelle le maire a rejeté cette même demande d’abrogation ; 
 
 
 
Sur les conclusions tendant à l’application de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative : 
 
 
 8. Considérant qu’il y a lieu de faire application de ces dispositions et de mettre à la 
charge de M. une somme de 1 500 euros au titre des frais exposés par la commune de 
Wettolsheim et non compris dans les dépens. 
 
 
 
 


D E C I D E : 
 
 
 
 


Article 1er : La requête de M.   est rejetée. 
 
Article 2 : M. versera à la commune de Wettolsheim une somme de 1 500 euros au titre de 
l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 
 
Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. et à la commune de Wettolsheim. 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Délibéré après l'audience du 5 janvier 2017, à laquelle siégeaient : 
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M. Vogel-Braun, président, 
M. Iggert, premier conseiller, 
M. Degand, conseiller. 
 
 
 
Lu en audience publique le 26 janvier 2017.   
 
 
 


 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


N. DEGAND 
 
 
 
 


 
 


 
Le président, 


 
 
 
 


 
J-P. VOGEL-BRAUN   


Le greffier, 
 
 
 
 


S. RETTIG 
 
 
 


La République mande et ordonne au préfet du Haut-Rhin, en ce qui le concerne ou à 
tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 


Strasbourg, le 26 janvier 2017. 
Le greffier, 
 








 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 


DE STRASBOURG  
 
 
N°1602812 
___________ 
 
Mme___________ 
 
Mme Anne Redondo 
Rapporteur 
___________ 
 
M. Henri Simon 
Rapporteur public 
___________ 
 
Audience du 3 mars 2017  
Lecture du 14 mars 2017 
___________ 
 


19-04-02-01-03  


19-04-02-01-04-03  
C+ 


 
 
 
 


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(3ème chambre) 
 


 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 17 mai 2016, et un mémoire, enregistré le 22 novembre 


2016, Mme, représentée par Me Ferner, doit être entendue comme demandant au tribunal : 


1°) de remettre en cause la réduction du déficit à laquelle l’administration a procédé 
au titre de ses bénéfices industriels et commerciaux de l’année 2012 en refusant 
de prendre en compte l’amortissement d’un droit d’usufruit viager ;  


2°) de prononcer la décharge partielle des cotisations supplémentaires d’impôt sur le 
revenu, ainsi que des majorations correspondantes, auxquelles elle a été assujettie 
au titre des années 2012 et 2013, en raison du refus d’amortissement d’un droit 
d’usufruit viager ;  


3°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 3 000 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
Mme soutient que : 
- les dispositions de l’article L. 80 B du livre des procédures fiscales ont été méconnues, 


dès lors que le service a pris formellement position quant à la déductibilité de l’amortissement 
portant sur l’usufruit de l’immeuble litigieux ;  


- l’usufruit de la villa dont elle est titulaire constitue un élément corporel, qu’elle était 
par conséquent en droit d’amortir sur sa durée prévisible d’exploitation ;  
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- cet usufruit constitue une immobilisation incorporelle pouvant être amortie, dès lors 
que sa durée peut être légitimement fondée sur son espérance de vie, résultant de la table de 
mortalité ;  


- elle a droit à la décharge des impositions initiales correspondant aux revenus fonciers 
tirés de la location d’immeubles situés en Allemagne, qu’elle a déclarés à tort.   


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 20 juillet 2016, le directeur régional des 


finances publiques de la région Alsace - Champagne-Ardenne - Lorraine et du département du 
Bas-Rhin conclut au rejet de la requête. 


 
Le directeur régional des finances publiques de la région Alsace - Champagne-


Ardenne - Lorraine et du département du Bas-Rhin soutient que les moyens soulevés par Mme 
ne sont pas fondés. 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code général des impôts et le livre des procédures fiscales ; 
- le code de justice administrative. 
 


 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Anne Redondo, 
- les conclusions de M. Henri Simon, rapporteur public. 
 


 
 
1. Considérant que Mme détient le droit d’usufruit viager d’un bien immobilier 


dénommé « Villa Virginia », situé à Cap d’Antibes (commune d’Antibes) ; qu’elle a fait l’objet 
d’une vérification de comptabilité portant sur la période allant du 1er janvier 2012 au 31 
décembre 2013, suite à laquelle elle a été assujettie à des cotisations supplémentaires d’impôt sur 
le revenu ainsi qu’à des majorations correspondantes, au titre des années 2012 et 2013, fondées, 
notamment, sur la remise en cause de l’amortissement du droit d’usufruit viager, auquel Mme 
avait procédé ; que Mme demande au tribunal, d’une part, la décharge de ces impositions 
supplémentaires et, d’autre part, la remise en cause de la réduction du déficit à laquelle 
l’administration a procédé au titre de ses bénéfices industriels et commerciaux de l’année 
2012 en refusant de prendre en compte l’amortissement de son droit d’usufruit viager ;  


Sur les conclusions à fin de décharge et de remise en cause de la réduction du déficit : 


  Sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres moyens de la requête, 


2. Considérant qu’aux termes des dispositions de l’article 39 du code général des 
impôts : « 1. Le bénéfice net est établi sous déduction de toutes charges, celles-ci comprenant, 
sous réserve des dispositions du 5, notamment : 2° Sauf s'ils sont pratiqués par une copropriété 
de navires, une copropriété de cheval de course ou d'étalon, les amortissements réellement 
effectués par l'entreprise dans la limite de ceux qui sont généralement admis d’après les usages 
de chaque nature d’industrie, de commerce ou d’exploitation (…) » ;  
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3. Considérant que l’usufruit  portant sur un bien immobilier constitue un élément 
d’actif incorporel qui peut, en vertu des dispositions précitées de l’article 39 du code général des 
impôts, donner lieu à une dotation annuelle à un compte d’amortissement s’il est normalement 
prévisible, lors de son acquisition, que ses effets bénéfiques sur l’exploitation prendront fin à une 
date déterminée ; que tel est le cas de l'usufruit viager du bien immobilier dont la requérante est 
propriétaire, dès lors qu'il est possible de déterminer sa durée prévisible, en tenant compte des 
statistiques en matière d’espérance de vie telles que fixées par l’Institut national de la statistique 
et des études économiques, dans un tableau intitulé « tables de mortalité abrégées », consacré à 
l’espérance de vie, en France métropolitaine, des personnes de sexe féminin et correspondant, 
s’agissant de la situation de Mme, à une durée de vingt ans ; qu’ainsi, l’usufruit viager en litige 
n'était pas susceptible de générer des profits au-delà d'une durée prévisible de vingt années ; qu'il 
en résultait chaque année un amoindrissement irréversible de sa valeur pour la requérante ; que, 
dès lors, cet élément d'actif pouvait faire l'objet d'une dotation annuelle à un compte 
d'amortissement à un taux calculé sur une durée de vingt ans, durée maximale prévisible pendant 
laquelle il pouvait générer des produits d'exploitation ; que par suite, l’administration n’était pas 
fondée à remettre en cause l’amortissement du droit d’usufruit viager comptabilisé par 
Mme dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux au titre des années 2012 et 
2013 ;   


4. Considérant qu’il résulte de ce qui précède, d’une part, que le déficit de Mme dans 
la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux au titre de l’année 2012 doit être fixé à 
91 785 euros ; que la part de ce déficit n’étant pas imputée sur ses revenus globaux de l’année 
2012 doit être reportée sur les revenus globaux de l’année 2013 ; que, d’autre part, le résultat de 
Mme dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux au titre de l’année 2013 doit 
être fixé à 20 960 euros ;  


5. Considérant qu’il résulte de ce qui précède que Mme est fondée à demander la 
décharge partielle des cotisations supplémentaires d’impôt sur le revenu, ainsi que des 
majorations correspondantes, auxquelles elle a été assujettie au titre des années 2012 et 2013, 
correspondant à la fixation de ses résultats dans la catégorie des bénéficies industriels et 
commerciaux au titre des années 2012 et 2013, et au report de son déficit catégoriel au titre de 
l’année 2012 sur ses revenus globaux de l’année 2012 et, le cas échéant, sur ses revenus globaux 
de l’année 2013, conformément au point 4 ;  


Sur les conclusions de Mme tendant au remboursement des frais exposés et non compris dans les 
dépens : 
 


6. Considérant qu'il y a lieu, dans les circonstances de l'espèce, en application des 
dispositions de l'article L. 761-1 du code de justice administrative, de mettre à la charge de l'Etat 
une somme de 1 500 euros à verser à Mme au titre des frais exposés par elle et non compris dans 
les dépens ; 
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D E C I D E : 


 
 
 
 
 
 


Article 1 :  Le déficit de Mme dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux au 
titre de l’année 2012 est fixé à 91 785 euros (quatre-vingt-onze mille sept cent quatre-vingt-cinq 
euros).  


Article 2 :  Le résultat de Mme dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux au 
titre de l’année 2013 est fixé à 20 960 euros (vingt mille neuf cent soixante euros).  


Article 3 :  Le déficit de Mme dans la catégorie des bénéfices industriels et commerciaux au 
titre de l’année 2012 n’ayant pas été imputé sur ses revenus globaux de l’année 2012 est imputé 
sur les revenus globaux de l’année 2013. 


Article 4 :  Mme est déchargée des droits et pénalités correspondant à la réduction de base 
d’imposition définie aux articles 1 à 3. 


Article 5 :  L'Etat versera à Mme une somme de 1 500 euros (mille cinq cents euros) au titre de 
l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Article 6 : Le présent jugement sera notifié à Mme et au directeur régional des finances 
publiques de la région Grand Est et du département du Bas-Rhin.  
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            Délibéré après l’audience du 3 mars 2017, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Catherine Fischer-Hirtz, président, 
M. Christophe Michel, premier conseiller, 
Mme Anne Redondo, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 14 mars 2017. 


 
 
 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


A. REDONDO 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


C. FISCHER-HIRTZ 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


S. PILLET 
 


 
 


    La République mande et ordonne au ministre de l’économie et des finances en ce qui le 
concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun 
contre les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision.  


 
 Strasbourg, le  
 Le greffier. 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Strasbourg 
 


(2ème chambre) 
 


 
 
 


 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une ordonnance du 18 mai 2016, le président de la section du contentieux du 


Conseil d’Etat a transmis au tribunal administratif de Strasbourg la requête, enregistrée à son 
greffe le 11 mai 2016, présentée par M..  


 
Par une requête enregistrée le 31 mai 2016 et un mémoire enregistré le 30 août 2016,   


M. demande au tribunal : 
 
1) d’annuler la décision, notifiée par lettre du 4 février 2016 de son président, par 


laquelle la commission départementale de Meurthe-et-Moselle a rejeté son recours 
gracieux tendant à la réinscription sur la liste d’aptitude aux fonctions de 
commissaire enquêteur au titre de l’année 2016 et a confirmé sa décision   
du 27 novembre 2015 rejetant sa demande de réinscription sur cette liste ; 


 
2) d’enjoindre à la commission départementale de Meurthe-et-Moselle de procéder à sa 


réinscription sur la liste d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur. 
 


M. soutient que : 
 


- la décision du 4 février 2016 est insuffisamment motivée ;  
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- il y a erreur manifeste dans l’appréciation de ses qualités au regard de l’article   
R. 123-41 du code de l’environnement ; 
- il est également président de plusieurs commissions communales d’aménagement 
foncier ; que le service du conseil départemental en charge de ces commissions aurait 
dû être consulté.  
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 5 août 2016, le préfet de Meurthe-et-Moselle 


conclut au rejet de la requête. 
 


Il soutient : 
 
- qu’une décision de refus de réinscription sur la liste départementale d’aptitude aux 
fonctions de commissaire-enquêteur n’entre dans aucune des catégories de décisions 
administratives individuelles défavorables auxquelles s’appliquent les dispositions de 
l’article 1er de la loi du 11 juillet 1979 ; 
- que le requérant n’a pas manifesté une capacité d’écoute suffisante lui permettant 
d’être réinscrit sur la liste départementale d’aptitude, ce qui constitue une qualité 
indispensable afin de permettre au commissaire-enquêteur d’exercer sa mission avec 
« objectivité et impartialité », conformément aux dispositions de l’article R. 123-41 du 
code de l’environnement ; 
- que les responsabilités exercées par le requérant dans le cadre des commissions 
communales d’aménagement foncier n’ont aucune incidence sur la légalité de la 
décision prise à son encontre.  
 
 
Vu les autres pièces du dossier ; 
 
Vu : 
- le code de l’environnement ;  
- le code de justice administrative. 
 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l'audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
 
- le rapport de Mme Hélène Bronnenkant, 
- les conclusions de Mme Anne Dulmet, rapporteure publique. 
 
 


1. Considérant que, par une décision du 27 novembre 2015, notifiée par lettre   
du 15 décembre 2015 de son président, la commission d’aptitude aux fonctions de 
commissaire enquêteur de Meurthe-et-Moselle a refusé de réinscrire M. sur la liste 
départementale d’aptitude à ces fonctions, au motif que l’intéressé n’avait pas 
« manifesté, au cours de [son] audition, une capacité d’écoute suffisante [lui] permettant 
de continuer à exercer cette mission » ; que, par une décision notifiée le 4 février 2016, 
prise sur recours gracieux et dont le requérant demande l’annulation, la commission 
d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur de Meurthe-et-Moselle a rejeté son 
recours gracieux et confirmé la décision du 27 novembre 2015 ; 
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Sur la légalité de la décision attaquée :  


Sans qu’il soit besoin d’examiner les autres moyens de la requête, 


2. Considérant qu’aux termes de l’article L. 123-4 du code de l’environnement : « Dans 
chaque département, une commission présidée par le président du tribunal administratif 
ou le conseiller qu'il délègue établit une liste d'aptitude des commissaires enquêteurs. 
Cette liste est rendue publique et fait l'objet d'au moins une révision annuelle » ; qu’aux 
termes de l’article D. 123-38 de code : «  La liste départementale d'aptitude est arrêtée 
par la commission pour chaque année civile. » ; qu’aux termes de l’article R. 123-41 du 
même code : « La commission assure l'instruction des dossiers. Elle vérifie que le 
postulant remplit les conditions requises et procède à l'audition des candidats à 
l'inscription ou à la réinscription. La commission arrête la liste des commissaires 
enquêteurs choisis, en fonction notamment de leur compétence et de leur expérience, 
parmi les personnes qui manifestent un sens de l'intérêt général, un intérêt pour les 
préoccupations d'environnement, et témoignent de la capacité d'accomplir leur mission 
avec objectivité, impartialité et diligence. Nul ne peut être maintenu sur la liste d'aptitude 
plus de quatre ans sans présenter une nouvelle demande. Il est procédé à une révision 
annuelle de la liste pour s'assurer notamment que les commissaires enquêteurs inscrits 
remplissent toujours les conditions requises pour exercer leur mission. » ; 


 
3. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier que le requérant était inscrit depuis 2009 


sur la liste des commissaires enquêteurs de Meurthe-et-Moselle ; qu’il a, à ce titre, assisté 
à cinq formations en 2012, trois formations en 2013 et quatre formations en 2014 ; qu’il a 
conduit 13 enquêtes entre 2009 et 2015, dont la qualité n’a pas été remise en cause par la 
commission d’aptitude ; qu’il ne ressort pas des pièces du dossier que des reproches sur 
sa compétence professionnelle ou son expérience lui auraient été adressés ; que le motif 
unique du refus de sa réinscription est fondé sur l’incapacité dont il aurait fait preuve au 
cours de l’audition à manifester une capacité d’écoute suffisante ; que M. produit 
toutefois un certain nombre de documents établissant qu’il entend personnellement 
chaque « réclamant » après la clôture de l’enquête et pendant la préparation de son 
rapport ; qu’il affirme sans être contredit se déplacer au domicile des intéressés et sur les 
lieux en vue de faciliter la communication et, pour les « réclamants » qui ne résident pas 
sur place, les contacter par téléphone ou par courrier  électronique ; qu’en défense, le 
préfet de Meurthe-et-Moselle se borne à indiquer que le requérant était apparu aux 
membres de la commission comme « empli de certitudes » et comme n’ayant « plus rien 
à démontrer ni à apprendre » dans l’exercice de sa mission ; qu’en se bornant à porter une 
appréciation sur la personnalité du requérant sans la mettre en lien avec des insuffisances 
ou des carences constatées dans l’accomplissement de sa mission durant les 7 années au 
cours desquelles il l’a exercée ni même caractériser en quoi l’insuffisante capacité 
d’écoute qui serait apparue lors de son audition révèlerait une incapacité de l’intéressé à 
exercer sa mission avec objectivité et impartialité, la commission d’aptitude aux 
fonctions de commissaire enquêteur de Meurthe-et-Moselle a entaché sa décision d’une 
erreur de droit ; qu’il y a dès lors lieu d’en prononcer l’annulation ;  


4. Considérant qu’eu égard au motif d’annulation retenu, le présent jugement implique 
seulement qu’il soit enjoint à la commission départementale de Meurthe-et-Moselle 
d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur de réexaminer la demande du 
requérant dans un délai de trois mois à compter de la notification du jugement ; 
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D E C I D E : 


 
 


Article 1 : La décision de la commission départementale de Meurthe-et-Moselle d’aptitude aux 
fonctions de commissaire enquêteur rejetant le recours gracieux formé par M., notifiée le 4 
février 2016 par une lettre de son président, est annulée. 


Article 2 :  Il est enjoint à la commission départementale de Meurthe-et-Moselle de réexaminer 
la demande de réinscription de M. sur la liste d’aptitude des commissaires enquêteurs dans un 
délai de trois mois à compter de la notification du jugement.   


Article 3 : Le présent jugement sera notifié à M. Jacques Langlais et à la préfecture de   
Meurthe-et-Moselle. 
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  Délibéré après l’audience du 19 janvier2017 à laquelle siégeaient : 


 
M. Pommier, président, 
Mme Bronnenkant, première conseillère, 
M. Boutot, premier conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 16 février 2017. 


 
 
 
 


La rapporteure, 
 
 
 
 


H. BRONNENKANT 
 
 
 
 
 


 
Le président, 


 
 
 
 


J. POMMIER 
 
 
 
  


 
 


Le greffier, 
 
 
 
 


M.-C. SCHMIDT 
  


 
 
 
La République mande et ordonne au préfecture de Meurthe-et-Moselle, en ce qui le concerne ou 
à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente décision. 
 
 
Strasbourg, le 16 février 2017. 
 
Pour expédition conforme 
Le greffier, 
 
 
 
Marie-Claude SCHMIDT 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Strasbourg 
 


(6ème chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 20 juin 2016, M., représenté par Me Marty, demande au 


tribunal : 


1°) d’annuler l’arrêté du 5 novembre 2015 par lequel le ministre de la défense l’a 
radié des cadres du ministère de la défense pour abandon de poste à compter du 1er décembre 
2015 ; 


2°) d’annuler la décision implicite née du silence gardé par le ministre de la défense 
sur son recours administratif ; 


3°) d’enjoindre au ministre de la défense de le réintégrer au 1er décembre 2015 ; 


4°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 2 000 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


 
Il soutient qu’en raison des graves troubles psychologiques qu’il présentait, il n’était pas 


à même de prendre connaissance et de mesurer la portée des mises en demeure qui lui ont été 
adressées par l’administration. 


 
Par un mémoire en défense, enregistré le 5 décembre 2016, le ministre de la défense 


conclut au rejet de la requête. 
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Il soutient que : 
- il n’y a plus lieu de statuer sur la requête, dès lors que M. a été réintégré ; 
- le moyen soulevé par le requérant n’est pas fondé. 
 
Par une lettre du 4 novembre 2016, les parties ont été informées qu’en application de 


l’article R. 611-11-1 du code de justice administrative, il était envisagé d’appeler l’affaire à une 
audience au cours du 1er trimestre 2017 et que l’instruction pourrait être close à partir du 
9 décembre 2016 sans information préalable. 


 
Un avis d’audience portant clôture de l’instruction immédiate a été pris le 9 janvier 


2017 en application de l’article R. 613-2 du code de justice administrative. 
 
Un mémoire présenté pour M.  a été enregistré le 20 janvier 2017, postérieurement à la 


clôture d’instruction. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Pascaline Boulay, 
- les conclusions de M. Eric Meisse, rapporteur public, 
- et les observations de Me Marty représentant M.. 
 
 
Sur l’exception de non-lieu à statuer : 


1. Considérant que l’administration fait valoir qu’en application de l’ordonnance du 
juge des référés du 6 juillet 2016, elle a réintégré M. ; que, toutefois, elle n’établit ni même 
n’allègue avoir procédé au retrait de l’arrêté du 5 novembre 2015 par lequel elle l’a radié des 
cadres du ministère de la défense pour abandon de poste ; que, par suite, contrairement à ce que 
soutient le ministre de la défense, la requête n’est pas dépourvue d’objet ; 


Sur les conclusions à fin d’annulation : 


2. Considérant qu’une mesure de radiation de cadres pour abandon de poste ne peut 
être régulièrement prononcée que si l’agent concerné a, préalablement à cette décision, été mis 
en demeure de rejoindre son poste ou de reprendre son service dans un délai approprié qu’il 
appartient à l’administration de fixer ; qu’une telle mise en demeure doit prendre la forme d’un 
document écrit, notifié à l’intéressé, l’informant du risque qu’il encourt d’une radiation de cadres 
sans procédure disciplinaire préalable ; que lorsque l’agent ne s’est ni présenté ni n’a fait 
connaître à l’administration aucune intention avant l’expiration du délai fixé par la mise en 
demeure, et en l’absence de toute justification d’ordre matériel ou médical, présentée par l’agent, 
de nature à expliquer le retard qu’il aurait eu à manifester un lien avec le service, cette 
administration est en droit d’estimer que le lien avec le service a été rompu du fait de l’intéressé ; 
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3. Considérant que M. , secrétaire administratif du ministère de la défense,  ne s’est 
plus présenté à son poste de travail à la base de défense Strasbourg-Haguenau à compter du 14 
février 2015 ; qu’il a été mis en demeure, par des courriers du 14 avril 2015 et du 23 juin 2015, 
de reprendre ses fonctions, au plus tard 24 heures suivant leur réception, sous peine d’être réputé 
en situation d’abandon de poste ; qu’il est constant que le requérant n’a pas retiré ces plis, ni, en 
conséquence, déféré à ces convocations ; qu’il ressort toutefois des pièces du dossier, et 
notamment du certificat médical établi le 18 avril 2016, que M. souffre depuis de nombreuses 
années d’une pathologie psychiatrique chronique qui se traduit lors des phases de 
décompensation par un désinvestissement social très important, le requérant n’étant alors plus à 
même d’entreprendre des démarches du quotidien ou d’en appréhender le sens ; qu’il n’est pas 
contesté que l’état de santé du requérant, au demeurant connu de l’administration, s’est dégradé 
au cours de la période en litige et a nécessité son hospitalisation d’office à la demande d’un 
tiers à compter du 19 novembre 2015 ; qu’ainsi, il est établi et non sérieusement contesté par le 
ministre de la défense, que l’état de santé du requérant ne lui permettait pas de prendre 
connaissance ni, le cas échéant, d’apprécier la portée des mises en demeure de rejoindre son 
poste qui lui ont été adressées ; que, dès lors, l’absence de suite donnée par M. à ces mises en 
demeure ne pouvait être regardée, en l’espèce, comme manifestant l’intention de l’intéressé de 
rompre le lien qui l’unissait au service ; que, par suite, M. est fondé à demander l’annulation de 
l’arrêté du ministre de la défense en date du 5 novembre 2015 prononçant sa radiation des cadres 
pour abandon de poste à compter du 1er décembre 2015, ainsi que, par voie de conséquence, de 
la décision implicite née du silence gardé par le ministre de la défense sur son recours 
administratif ; 


Sur les conclusions à fin d’injonction : 


4. Considérant qu’aux termes de l’article L. 911-1 du code de justice administrative : 
« Lorsque sa décision implique nécessairement qu’une personne morale de droit public ou un 
organisme de droit privé chargé de la gestion d’un service public prenne une mesure 
d’exécution dans un sens déterminé, la juridiction, saisie de conclusions en ce sens, prescrit, par 
la même décision, cette mesure assortie, le cas échéant, d’un délai d’exécution » ; 


5. Considérant que l’annulation de la décision par laquelle le ministre de la défense a 
radié des cadres M.  implique nécessairement que l’intéressé soit réintégré dans ses fonctions à 
compter du 1er décembre 2015 ; que, par suite, il y a lieu d’enjoindre au ministre de la défense de 
procéder à cette réintégration, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent 
jugement ; 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative : 


6. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 
de l’Etat une somme de 1 000 euros au titre des frais exposés par M. et non compris dans les 
dépens ; 
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D E C I D E : 


 


Article 1 :  L’arrêté du ministre de la défense en date du 5 novembre 2015 et la décision 
implicite de rejet de son recours administratif sont annulés. 


Article 2 :  Il est enjoint au ministre de la défense de réintégrer M. à la date du 1er décembre 
2015, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent jugement. 


Article 3 : L’Etat versera à M.  une somme de 1 000 (mille) euros au titre de l’article L. 761-1 
du code de justice administrative. 


Article 4 : Le présent jugement sera notifié à M. et au ministre de la défense.  
 
 


Délibéré après l’audience du 1er février 2017, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Bonifacj, présidente, 
Mme Brodier, première conseillère, 
Mme Boulay, conseillère. 
 
Lu en audience publique, le 1er mars 2017. 


 
 


La rapporteure, 
 
 
 
 
 


P. Boulay 
 


 
La présidente, 


 
 
 
 
 


J. Bonifacj 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


F. Gillot 
 


 
 


La République mande et ordonne au ministre de la défense, en ce qui le concerne ou à 
tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 


Strasbourg, le 1er mars 2017 
Le greffier, 





		Sur les conclusions à fin d’annulation :

		Sur les conclusions à fin d’injonction :

		Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative :
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le tribunal administratif de Strasbourg 
 


(6ème chambre) 
 


 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête et des mémoires, enregistrés les 17 juin 2016, 29 juin 2016 et 


5 juillet 2016, Mme, représentée par Me Rosenstiehl, demande au tribunal : 


1°) d’annuler la décision du 13 juin 2016 par laquelle le président de la Fabrique de la 
paroisse catholique saint Aloyse l’a licenciée pour inaptitude ; 


2°) de mettre à la charge de la Fabrique de la paroisse catholique saint Aloyse une 
somme de 1 500 euros en application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative. 


 
Elle soutient que : 
- l’entretien préalable au licenciement a eu lieu sans la présence du Conseil de fabrique ; 
- elle n’a pas été mise à même de consulter son dossier avant l’adoption de la décision 


attaquée ; 
- la commission consultative paritaire n’a pas été consultée sur le licenciement 


envisagé ; 
- la décision attaquée méconnait les articles 20 et 33 du décret du 30 décembre 1809 ; 
- la Fabrique ne justifie pas avoir cherché à la reclasser ; 
- la décision attaquée est entachée d’un détournement de pouvoir. 
 
Par un mémoire en défense, enregistré le 9 décembre 2016, la Fabrique de la paroisse 


catholique saint Aloyse, représentée par Me Marcantoni, conclut au rejet de la requête.  
 
Elle soutient que : 
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- la requête est irrecevable ; 
- à défaut d’être licenciée pour inaptitude, Mme pouvait être placée à la retraite par 


atteinte de la limite d’âge ou licenciée en vertu de l’article 6 de son contrat d’engagement du 1er 
mai 1988  ; 


- les moyens soulevés par Mme ne sont pas fondés. 
 
Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la loi du 18 germinal an X relative à l'organisation des cultes ; 
- la loi du 1er juin 1924 mettant en vigueur la législation civile française dans les 
départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle ;  
- la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ; 
- le décret du 30 décembre 1809 concernant les fabriques des églises ;  
- le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 ; 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Pascaline Boulay, 
- les conclusions de M. Eric Meisse, rapporteur public, 
- les observations de Me Rosensthiel représentant la requérante, 
- et les observations de Me Marcantoni représentant la Fabrique de la paroisse 
catholique saint Aloyse. 
 
 
1. Considérant que Mme, employée en qualité de concierge sous contrat à durée 


indéterminée depuis le 1er mars 1988 par la Fabrique de la paroisse catholique Saint Aloyse, a été 
déclarée inapte à tout poste par un avis du médecin du travail en date du 9 mai 2016 ; que, par 
une décision du 13 juin 2016 dont la requérante demande l’annulation, le président de la 
Fabrique de la paroisse catholique saint Aloyse l’a licenciée pour inaptitude physique ; 


Sur la fin de non-recevoir : 


2. Considérant qu’aux termes de l’article R. 411-1 du code de justice administrative : 
« La juridiction est saisie par requête. La requête indique les nom et domicile des parties. Elle 
contient l'exposé des faits et moyens, ainsi que l'énoncé des conclusions soumises au juge. 
L'auteur d'une requête ne contenant l'exposé d'aucun moyen ne peut la régulariser par le dépôt 
d'un mémoire exposant un ou plusieurs moyens que jusqu'à l'expiration du délai de recours. » ; 


3. Considérant qu’il ressort des termes de la requête initiale de Mme, enregistrée au 
greffe du tribunal le 17 juin 2016 que celle-ci doit être regardée comme soulevant un moyen tiré 
du détournement de pouvoir ; qu’au surplus, le mémoire complémentaire présenté pour Mme et 
enregistré au greffe du tribunal le 29 juin 2016, dans le délai de recours contentieux, contient 
l’exposé de plusieurs moyens ; qu’ainsi, la fin de non recevoir opposée par la Fabrique de la 
paroisse catholique Saint Aloyse doit être écartée ; 
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Sur les conclusions à fin d’annulation : 


4. Considérant, en premier lieu, qu’aux termes de l’article 1er du décret du 
30 décembre 1809 : «  Les fabriques d'églises instituées par l'article 76 de la loi du 18 germinal 
an X susvisée sont des établissements publics chargés d'administrer les paroisses dans les 
conditions prévues par le présent décret. » ;  


5. Considérant que le décret du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions applicables aux 
agents non titulaires de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 
11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, pose les 
règles applicables aux agents non titulaires de l’Etat et de ses établissements publics à caractère 
administratif ; que la Fabrique de la paroisse catholique saint Aloyse, qui a le statut, en 
application de l’article 1er du décret du 30 décembre 1809, d’établissement public du culte, doit 
être regardée, pour l’application du décret du 17 janvier 1986, comme un établissement public de 
l’Etat à caractère administratif ; qu’il en résulte que les agents publics de la Fabrique sont régis 
par les dispositions de ce décret ; 


6. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article 17 du décret du 
17 janvier 1986 : « (…) b) Lorsque l'administration envisage de licencier un agent pour 
inaptitude physique définitive, elle convoque l'intéressé à un entretien préalable selon les 
modalités définies à l'article 47. A l'issue de la consultation de la commission consultative 
paritaire prévue à l'article 1er-2, elle lui notifie sa décision par lettre recommandée (…) » ; 
qu’aux termes de l’article 1-2 du même texte : « Dans toutes les administrations de l'Etat et dans 
tous les établissements publics de l'Etat, il est institué, par arrêté du ministre intéressé ou par 
décision de l'autorité compétente de l'établissement public, une ou plusieurs commissions 
consultatives paritaires comprenant en nombre égal des représentants de l'administration et des 
représentants des personnels mentionnés à l'article 1er. / Lorsque les effectifs d’agents 
contractuels d'un établissement sont insuffisants pour permettre la constitution d'une 
commission consultative paritaire en son sein, la situation des personnels concernés est 
examinée par une commission consultative paritaire du département ministériel correspondant 
désignée par arrêté du ministre intéressé. (…) » ;  


7. Considérant que si les actes administratifs doivent être pris selon les formes et 
conformément aux procédures prévues par les lois et règlements, un vice affectant le 
déroulement d’une procédure administrative préalable, suivie à titre obligatoire ou facultatif, 
n’est de nature à entacher d’illégalité la décision prise que s’il ressort des pièces du dossier qu’il 
a été susceptible d’exercer, en l’espèce, une influence sur le sens de la décision prise ou qu’il a 
privé les intéressés d’une garantie ;  


8. Considérant qu’il est constant qu’en méconnaissance des dispositions précitées de 
l’article 17 du décret du 17 janvier 1986, le licenciement de Mme n’a pas été précédé de la 
consultation de la commission consultative paritaire compétente ; que, dès lors, la requérante est 
fondée à soutenir que la décision attaquée a été prise au terme d’une procédure irrégulière ; que 
cette omission doit être regardée comme ayant privée l’intéressée d’une garantie ; que, par suite, 
Mme est fondée à soutenir que la décision attaquée du 13 juin 2016 par laquelle le président de 
la Fabrique de la paroisse catholique Saint Aloyse l’a licenciée pour inaptitude est entachée 
d’une irrégularité justifiant son annulation ; 
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9. Considérant, en dernier lieu, que, d’une part, si la Fabrique de l’église Ste Aloyse 
soutient que Mme  devait être, à défaut d’être licenciée pour inaptitude, placée d’office à la 
retraite par limite d’âge, elle ne justifie pas que Mme, née le 20 janvier 1954, avait atteint l’âge 
légal de placement à la retraite par atteinte de la limite d’âge à la date de la décision attaquée ; 
que, d’autre part, la décision attaquée, motivée par l’inaptitude physique de la requérante, trouve 
son fondement légal dans les dispositions du décret du 17 janvier 1986, auxquelles ne sauraient 
être substituées les stipulations de son contrat d’engagement du 1er mai 1988 ; que, par suite, il 
n’y a pas lieu de procéder à la substitution de base légale sollicitée ; 


10. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que Mme est fondée à demander 
l’annulation de la décision du 13 juin 2016 par laquelle le président de la Fabrique de la paroisse 
catholique saint Aloyse l’a licenciée pour inaptitude ; 


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code 
de justice administrative : 


11. Considérant qu’il y a lieu, dans les circonstances de l’espèce, de mettre à la charge 
de la Fabrique de la paroisse catholique Saint Aloyse une somme de 1 000 euros au titre des frais 
exposés par Mme Allard et non compris dans les dépens ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1 :  La décision du 13 juin 2016 du président de la Fabrique de la paroisse catholique 
Saint Aloyse est annulée. 


Article 2 : La Fabrique de la paroisse catholique Saint Aloyse versera à Mme Allard une somme 
de 1 000 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 


Article 3 : Le présent jugement sera notifié à Mme et la Fabrique de la paroisse catholique Saint 
Aloyse. Copie en sera adressée au ministre de l’intérieur et à l’Institut du droit local alsacien-
mosellan. 
 
 


Délibéré après l’audience du 1er mars 2017, à laquelle siégeaient : 
 
Mme Bonifacj, présidente, 
M. Lusset, premier conseiller,  
Mme Boulay, conseillère. 
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Lu en audience publique, le 22 mars 2017. 
 
 


La rapporteure, 
 
 
 
 
 


P. Boulay 
 


 
La présidente, 


 
 
 
 
 


J. Bonifacj 
 


 
La greffière, 


 
 
 
 
 


F. Gillot 
 


 
 


La République mande et ordonne au ministre de l’intérieur, en ce qui le concerne ou à 
tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 


Strasbourg, le 22 mars 2017 
La greffière, 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 


AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 


Le Tribunal administratif de Strasbourg 
 


(4ème chambre) 
 


 
 
 
 


Vu la procédure suivante : 
 
Par une requête, enregistrée le 20 juillet 2016, et des mémoires, enregistrés les 21 


octobre 2016 et 27 janvier 2017, l’association Alsace Nature, représentée par Me Zind, demande 
au tribunal : 


1°) avant-dire droit d’enjoindre à l’Etat de produire dans leur intégralité les annexes 
18 et 22 du contrat de concession ;  


2°) d’annuler le contrat de concession conclu entre l’Etat et la société concessionnaire 
de l’autoroute de contournement ouest de Strasbourg pour le financement, la 
conception, la construction, l’entretien, l’exploitation et la maintenance de 
l’autoroute A355 ; 


3°) d’annuler le décret du 29 janvier 2016 portant approbation de ce contrat, 
ensemble la décision implicite de rejet du recours gracieux ;  


4°) de mettre à la charge de l’Etat une somme de 4 000 euros en application des 
dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.  


 
L’association Alsace Nature soutient que : 
- elle sollicite à titre principal l’annulation du contrat de concession et ne demande pas 


l’annulation du décret en raison de ses vices propres ; le Tribunal est ainsi compétent pour 
connaître de la requête ;  
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- le délai de recours contentieux a été prorogé par l’exercice d’un recours gracieux ;  
- le contrat de concession menace gravement les intérêts qu’elle entend protéger ; le 


projet aura d’importantes conséquences, directes et indirectes, sur l’environnement, tant en 
matière de qualité de l’air, d’hydraulique, de protection des zones humides et des espaces 
agricoles naturels et des espèces qu’en termes paysagers ;  


- le candidat sélectionné ne présente pas suffisamment de garanties financières pour 
l'exécution de ses obligations environnementales ;  


- les clauses du contrat de concession prennent insuffisamment en compte l'objectif de 
développement durable ; le contrat prescrit la réalisation de travaux nouveaux, qui ne figurent 
pas dans la déclaration d’utilité publique du 23 janvier 2008 ; les mesures d’évitement, de 
réduction et de compensation des impacts sont insuffisantes ;  


- l’enquête publique était caduque au jour de la signature du contrat de concession ;  
- les considérations environnementales et de développement durable n’ont pas été prises 


en compte pour les modulations de péage. 
 


Par des mémoires en défense, enregistrés les 28 septembre 2016 et 23 janvier 2017, la 
société Arcos, représentée par Me Jourdan, conclut à titre principal à la transmission de la 
requête au Conseil d’Etat, à titre subsidiaire à l’irrecevabilité de la requête, à titre encore plus 
subsidiaire à son rejet, et au rejet de l’intervention de la commune de Vendenheim. 


 
La société Arcos soutient qu’un recours dirigé contre un décret relève de la compétence 


en premier ressort du Conseil d’Etat, de même que les conclusions connexes, que la requête est 
irrecevable et que les moyens soulevés par l’association Alsace Nature ne sont pas fondés. 


 
Par des mémoires en défense, enregistrés les 29 septembre 2016 et 26 janvier 2017, le 


ministre chargé de l’environnement conclut à titre principal à la transmission de la requête au 
Conseil d’Etat, à titre subsidiaire à l’irrecevabilité de la requête, à titre encore plus subsidiaire à 
son rejet. 


 
Le ministre chargé de l’environnement soutient qu’un recours dirigé contre un décret 


relève de la compétence en premier ressort du Conseil d’Etat, de même que les conclusions 
connexes, que la requête est irrecevable et que les moyens soulevés par l’association Alsace 
Nature ne sont pas fondés. 


 
Par un mémoire en intervention, enregistré le 25 octobre 2016, la commune de 


Vendenheim, représentée par Me Zind, s’associe aux conclusions de la requête d’Alsace Nature 
par les mêmes moyens. 
 


Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- le code de l’environnement. 
- le code de justice administrative. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience. 
 
Ont été entendus au cours de l’audience publique : 
- le rapport de Mme Emeline Theulier de Saint-Germain, 
- les conclusions de M. Henri Simon, rapporteur public, 
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- et les observations de Me Badoc, substituant Me Zind et représentant l’association 
Alsace Nature et la commune de Vendenheim, et de Me Jourdan, représentant la société 
concessionnaire de l’autoroute du contournement Ouest de Strasbourg. 


 
 
1. Considérant que l’Etat a lancé, les 21 et 22 février 2014, une procédure de 


consultation en vue de la  passation d’une concession pour la réalisation de l’autoroute A 355, ou 
« Autoroute de Contournement Ouest de Strasbourg », déclarée d’utilité publique par un décret 
du 23 janvier 2008, dont la légalité a été confirmée par la décision du conseil d’Etat n° 314114 et 
svts du 17 mars 2010 ; que la concession a été attribuée à un groupement composé des sociétés 
Vinci Concession et Soc 44, qui a ensuite constitué une société ad hoc dénommée Société 
concessionnaire de l’autoroute du contournement ouest de Strasbourg (« Arcos ») ; que 
l’association Alsace Nature demande l’annulation du contrat de concession signé avec cette 
dernière le 29 janvier 2016, par lequel l’Etat lui a confié la conception, le financement, la 
construction, l'exploitation, l'entretien, et la maintenance de l'autoroute de contournement ouest 
de Strasbourg et de ses annexes ; qu’elle demande également l’annulation du décret du même 
jour approuvant cette convention ;  


Sur l’exception d’incompétence du Tribunal administratif :  


1. Considérant qu’indépendamment du recours de pleine juridiction dont disposent les 
tiers à un contrat administratif pour en contester la validité, dans les conditions définies par la 
décision n° 358994 du 4 avril 2014 du Conseil d’Etat, statuant au contentieux, les tiers qui se 
prévalent d’intérêts auxquels l’exécution du contrat est de nature à porter une atteinte directe et 
certaine sont recevables à contester devant le juge de l’excès de pouvoir la légalité de l’acte 
administratif portant approbation du contrat ; qu’ils ne peuvent toutefois soulever, dans le cadre 
d’un tel recours, que des moyens tirés de vices propres à l’acte d’approbation, et non des moyens 
relatifs au contrat lui-même ; 


2. Considérant que si l’association Alsace Nature sollicite l’annulation du décret du 29 
janvier 2016 portant approbation du contrat de concession, elle ne soulève toutefois aucun 
moyen tiré de vices propres qui entacheraient la légalité dudit décret ; que son recours doit donc 
être regardé comme tendant uniquement à la contestation de la validité du contrat de 
concession, lequel s’exécute dans le Bas-Rhin ; que par suite, le Tribunal est compétent pour en 
connaître en application de l’article R. 312-1 du code de justice administrative ;  


Sur la fin de non-recevoir tirée de l’absence d’intérêt lésé : 


3. Considérant qu’indépendamment des actions dont disposent les parties à un contrat 
administratif et des actions ouvertes devant le juge de l’excès de pouvoir contre les clauses 
réglementaires d’un contrat ou devant le juge du référé contractuel sur le fondement des articles 
L. 551-13 et suivants du code de justice administrative, tout tiers à un contrat administratif 
susceptible d’être lésé dans ses intérêts de façon suffisamment directe et certaine par sa passation 
ou ses clauses est recevable à former devant le juge du contrat un recours de pleine juridiction 
contestant la validité du contrat ou de certaines de ses clauses non réglementaires qui en sont 
divisibles ; qu’en vertu de l’article L. 142-1 du code de l’environnement, une association de 
protection de l'environnement agréée justifie d'un intérêt pour agir contre toute décision 
administrative ayant un rapport direct avec son objet et ses activités statutaires et produisant des 
effets dommageables pour l'environnement sur tout ou partie du territoire pour lequel elle 
bénéficie de l'agrément ; 
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4. Considérant que l’association Alsace Nature, association agréée pour la protection 
de l’environnement, a notamment pour objet, aux termes de ses statuts modifiés en dernier lieu le 
23 avril 2016 : « a) de réunir et de coordonner les volontés et les efforts pour la sauvegarde des 
paysages dans toutes leurs composantes sol, sous-sol, eau, air, flore, faune, milieux naturels et 
sites bâtis (...) ; h) d'user de tous les moyens légaux disponibles pour défendre le milieu de vie, y 
compris en matière visuelle, lumineuse et sonore, ainsi qu'un usage sobre et efficace des 
ressources naturelles (...) ; f) de défendre et promouvoir l'intégration des préoccupations ici 
décrites dans les diverses politiques publiques, la gestion des propriétés publiques, les contrats 
administratifs et la commande publique (...). » ; qu’afin d’établir son intérêt à contester la 
validité du contrat de concession litigieux, l’association Alsace Nature fait valoir que l'autoroute 
de contournement ouest de Strasbourg aura d'importantes conséquences, directes et indirectes, 
sur l'environnement, tant en matière de qualité de l'air, d'hydraulique, de protection des zones 
humides et des espaces agricoles naturels et des espèces, qu'en termes paysagers ;  


5. Considérant, toutefois, que ledit contrat de concession, qui n’implique pas par lui-
même la réalisation de travaux, dans la mesure où des études environnementales doivent être 
effectuées et des autorisations administratives obtenues préalablement aux travaux 
d’aménagement à réaliser, ainsi qu’il résulte notamment des articles 6.4 et 6.5 du cahier des 
charges annexé au contrat de concession, ne saurait être regardé comme susceptible de léser de 
façon suffisamment directe et certaine les intérêts précités que défend l’association Alsace 
Nature ; qu’ainsi, sans qu’il soit besoin de statuer sur les autres fins de non-recevoir ni 
d’ordonner avant-dire-droit la production d’annexes du contrat, sa requête doit être rejetée 
comme étant irrecevable ; qu’il en est de même, par voie de conséquence, de l’intervention 
présentée par la commune de Vendenheim ;  


Sur les conclusions tendant à l’application des dispositions de l’article L. 761-1 du code de 
justice administrative : 


6. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 
administrative font obstacle à ce que soit mise à la charge de l’Etat, qui n’est pas, dans la 
présente instance, la partie tenue aux dépens ou la partie perdante, une somme au titre des frais 
exposés et non compris dans les dépens ; 


 
 


D E C I D E : 
 
 


Article 1 : L’intervention de la commune de Vendenheim n’est pas admise  


Article 2 : La requête de l’association Alsace Nature est rejetée. 


Article 3 : Le présent jugement sera notifié à l’association Alsace Nature, au ministre chargé de 
l’environnement, à la société Arcos et à la commune de Vendenheim. 
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Délibéré après l’audience du 15 mars 2017, à laquelle siégeaient : 
 
M. Devillers, président, 
Mme Theulier de Saint-Germain, premier conseiller, 
Mme Grandjean, conseiller. 
 
Lu en audience publique, le 29 mars 2017. 


 
 
 
 


Le rapporteur, 
 
 
 
 
 


E. THEULIER de SAINT-GERMAIN 
 


 
Le président, 


 
 
 
 
 


P. DEVILLERS 
 


 
Le greffier, 


 
 
 
 
 


P. HAAG 
 


 
 


La République mande et ordonne au ministre chargé de l’environnement, en ce qui le 
concerne ou à tous huissiers de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun 
contre les parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision. 
 


Strasbourg, le  
Le greffier, 
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